
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

This electronic version (PDF) was scanned by the International Telecommunication Union (ITU) Library & 
Archives Service from an original paper document in the ITU Library & Archives collections. 

 
 
 

La présente version électronique (PDF) a été numérisée par le Service de la bibliothèque et des archives de 
l'Union internationale des télécommunications (UIT) à partir d'un document papier original des collections 
de ce service. 

 
 
 

Esta versión electrónica (PDF) ha sido escaneada por el Servicio de Biblioteca y Archivos de la Unión 
Internacional de Telecomunicaciones (UIT) a partir de un documento impreso original de las colecciones del 
Servicio de Biblioteca y Archivos de la UIT. 

 
 
 

 (ITU) للاتصالات الدولي الاتحاد في والمحفوظات المكتبة قسم أجراه الضوئي بالمسح تصوير نتاج (PDF) الإلكترونية النسخة هذه
 .والمحفوظات المكتبة قسم في المتوفرة الوثائق ضمن أصلية ورقية وثيقة من نقلا◌ً 

 
 
此电子版（PDF版本）由国际电信联盟（ITU）图书馆和档案室利用存于该处的纸质文件扫描提供。 

 
 
 

Настоящий электронный вариант (PDF) был подготовлен в библиотечно-архивной службе 
Международного союза электросвязи путем сканирования исходного документа в бумажной форме из 
библиотечно-архивной службы МСЭ. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
© International Telecommunication Union 



JOURNAL 
TÉLÉGRAPHIQUE 
Abonnements (port compris). 
Un an : Suisse, fr. 4,40 ; Union 

postale, fr. 5. 
Un numéro isolé, fr. 0,50, port 

compris. 
L'on peut s'abonner par l'in-

termédiaire des bureaux de 
poste, dans les pays où ce ser-
vice d'abonnement est organisé. 

PUBLIÉ PAR 

LE BUREAU INTERNATIONAL 
DE 

L'UNION TÉLÉGRAPHIQUE 

Avis. 
Le montant de l'abonnement 

doit être transmis franco au 
Bureau international de l'Union 
télégraphique, à Berne, au moyen 
d'un mandat sur la poste ou, à 
défaut, d'une traite à vue sur 
la Suisse. 

XXXIIIe volume. — 41' année. N° 6. Berne, 25 Juin 1909. 

SOMMAIRE 
I. Note sur l'appareil Baudot, par M. Bazille. — II. Té-

légraphe harmonique Raymond-Barker, par M. Henry. — 
III. Conférence télégraphique internationale de Lisbonne 
(suite). — IV. Législation télégraphique: Grande-Bretagne 
(suite et fin). — V. Les télégraphes et les téléphones en 
Belgique pendant l'année 1907. — VI. Bibliographie. — 
VII. Sommaire bibliographique. — VIII. Nouvelles. — IX. In-
terruptions et rétablissements des lignes. 

Note sur l'appareil télégraphique Baudot. 

Note de M. BAZILLE, Ingénieur en chef, Chef de bureau à 
Paris, présentée par M. HOLLÔS, au Congrès international 
des Ingénieurs des télégraphes et des téléphones, à Buda-
pest. Septembre 1908. 

L'utilisation de l'appareil rapide Baudot se gé-
néralise de plus en plus, non seulement dans les 
relations intérieures de la France, mais encore 
dans ses relations internationales. Aussi a-t-il paru 
intéressant de résumer les diverses applications 
qui peuvent être faites de ce merveilleux instru-
ment et de donner ainsi une idée aussi exacte que 
possible du grand nombre de combinaisons aux-
quelles il se prête pour satisfaire aux exigences 
les plus variées de l'exploitation télégraphique. 

Ces installations peuvent se classer en 5 caté-
gories principales qui d'ailleurs comprennent elles-
mêmes plusieurs spécimens conçus d'après le même 
principe, mais non entièrement semblables. 

En voici sommairement les spécifications : 

lre catégorie. 
Installations desservant deux stations reliées 

par un seul conducteur. 

Double : 2 transmissions simultanées dans le 
même sens ou 1 dans chaque direction. 

Triple : 3 transmissions simultanées dans le 
même sens ou 1 dans une direction et 2 dans 
l'autre. 

Quadrviple : 4 transmissions simultanées dans 
le même sens ou réparties en nombre égal ou 
inégal dans chaque direction. 

Sextuple : 6 transmissions simultanées dans le 
même sens ou réparties en nombre égal ou inégal 
dans les deux directions. 

2e catégorie. 
Installations desservant 3 stations échelonnées 

sur un unique conducteur. 
Des deux stations placées aux extrémités, celle 

dont le trafic est le plus abondant est dénommée 
„poste principal" ; la seconde s'intitule „ poste ex-
trême". L'appellation „poste intermédiaire" est at-
tribuée à la station médiane. 

Double échelonnée: 1 transmission entre le poste 
principal et chacun des deux autres. Au total, 2 
transmissions simultanées sur la communication. 

Double échelonnée complète : Comme la précé-
dente, avec 1 transmission complémentaire entre 
le poste intermédiaire et le poste extême. Au total, 
3 transmissions simultanées. 

Triple échelonnée : 2 transmissions entre le poste 
principal et le poste intermédiaire et 1 transmission 
entre le poste principal et le poste extrême. Au 
total, 3 transmissions simultanées. 

Triple échelonnée complète : Comme la précé-
dente, avec 1 transmission complémentaire entre 
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le poste intermédiaire et ie poste extrême. Au 
total, 4 transmissions simultanées. 

Triple échelonnée complète spéciale : 2 trans-
missions entre le poste intermédiaire et chacun 
des deux autres postes et 1 transmission entre le 
poste principal et le poste extrême. Au total, 5 
transmissions simultanées. 

Quadruple double échelonnée : 2 transmissions 
entre le.poste principal et chacun des deux autres. 
Au total, 4 transmissions simultanées. 

Quadruple triple échelonnée: Comme la précé-
dente, avec 1 transmission complémentaire entre 
le poste intermédiaire et le poste extrême. Au to-
tal, 5 transmissions simultanées. 

3e catégorie. 
Installations de translation ou „translations tour-

nantes" employées lorsque la longueur du conduc-
teur utilisé entre les deux stations têtes de ligne 
de communications des deux premières catégories 
atteint environ 1150 à 1200 kilomètres au Baudot 
double, 950 à 1000 kilomètres au Baudot triple, 
750 à 800 kilomètres au Baudot quadruple, 550 à 
600 kilomètres au Baudot sextuple. 

Il en a été établi deux types bien différents 
qui aboutissent néanmoins au résultat cherché : 
„la retransmission rectifiée". 

Le premier est la translation par double relais, 
avec auto-excitation et distributeur-inverseur auto-
matique (spécimens de Bregenz sur la communi-
cation double Paris-Vienne et de Coblenz sur la 
communication quadruple Paris-Berlin, comprenant 
une table de distributeur, ainsi qu'une table de 
manipulation pour les opérations de rentrée et de 
contrôle de la retransmission. 

Le second est la translation par retransmetteur, 
avec distributeur ordinaire. 

Il existe deux sortes de retransmetteur, l'ancien 
et le nouveau modèle. 

Les retransmetteurs ancien modèle sont tou-
jours actionnés par des traducteurs sur les cher-
cheurs desquels ils s'adaptent.. 

- La régularité de leur fonctionnement se trouve 
donc subordonnée à celle des traducteurs auxquels 
ils appartiennent. En outre, comme chacun des 
secteurs de la communication nécessite l'emploi 
d'un traducteur muni de retransmetteurs pour la 
réexpédition des signaux reçus, et d'un second 
traducteur pour l'obtention du contrôle de la re-
transmission, il s'ensuit que la translation par re-
transmetteurs ancien modèle doit en réalité se 
composer de deux installations complètes compre-

nant l'une et l'autre, indépendamment de leur ta-
ble de distributeur, autant de tables de manipula-
tion qu'il y a de secteurs desservis. 

Les retransmetteurs nouveau modèle ne parti-
cipent pas du mouvement d'un traducteur, ni d'au-
cun organe tournant. Ils possèdent une parfaite 
stabilité de réglage, offrent une grande sécurité 
de fonctionnement et n'impliquent, pour la trans-
lation qui en fait usage, que la constitution d'une 
seule installation comportant soit une table de dis-
tributeur et une table de manipulation destinée à 
la rentrée et au contrôle alternatif de la retrans-
mission sur chaque secteur, soit une table de dis-
tributeur et un nombre de tables de manipulation 
égal à celui des secteurs desservis, pour l'enregis-
trement permanent et simidtané de la copie inté-
grale de toutes les retransmissions. 

Quel que soit le type de translation utilisé, les 
signaux reçus ne sont jamais renvoyés sur la se-
conde section de ligne avec les déformations qu'ils 
ont pu subir sur la première. Ils sont redressés 
avant retransmission. 

Les translations tournantes ne remplissent donc 
pas seulement l'office de relais. Elles sont, au sur-
plus, rectificatives des courants qu'elles ont pour 
objet de réexpédier. 

Les translations par retransmetteurs tendent à 
supplanter celles par double relais, dont le manie-
ment est plus délicat. Elles sont mises en œuvre, 
notamment, sur la communication Paris—Turin-
Rome (retransmetteurs ancien modèle) et sur la 
communication Paris — Rennes — Saint-Brieuc (re-
transmetteurs nouveau modèle). 

Exceptionnellement, il n'est pas fait usage de 
translations tournantes sur les deux communica-
tions sextuples Paris—Marseille desservies chacune 
par un fil de ligne distinct. La transmission s'effec-
tuant exclusivement dans le sens Paris—Marseille 
sur le premier et dans le sens Marseille—Paris 
sur le second, on n'a pas jugé indispensable de 
recourir à l'emploi des translations tournantes. 
Sur chacune des deux communications est inter-
calé, à Lyon, un relais Baudot qui retransmet les 
courants tels qu'il les reçoit, sans les rectifier. 

4e catégorie. 
a) Installations desservant 3 stations échelon-

nées sur un seul conducteur, avec retransmetteur 
au poste intermédiaire. 

Quadruple-quadruple échelonnée: 2 transmis-
sions entre chacun des 3 postes. Au total, 6 trans-
missions simultanées. 
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b) Installations desservant 3 stations échelon-
nées sur un seul conducteur, avec retransmetteurs 
aux 2 postes intermédiaires. 

Quadruple - double (type Paris-Bourse--Paris-
Central-- Madrid-Central—Madrid-Bourse) : 2 trans-
missions entre Paris-Bourse et Madrid-Bourse, 2 
transmissions entre Paris-Central et Madrid-Cen-
tral. Au total, 4 transmissions simultanées. 

Quadruple-triple (type Paris-Bourse —Paris-Cen-
tral—Milan-Central—Milan-Bourse) : 2 transmis-
sions entre Paris-Bourse et Milan-Bourse, 2 trans-
missions entre Paris-Central et Milan-Central, 1 
transmission entre Paris-Bourse et Paris-Central, 
et entre Milan-Central et Milan-Bourse. Au total, 
6 transmissions simultanées. 

c) Installations desservant 4 stations, dont les 
3 stations têtes de ligne, le poste principal et les 
2 postes extrêmes sont reliés par un seul conduc-
teur à la station intermédiaire qui doit être pour-
vue de retransmetteur. 

Quadruple-triple : 2 transmissions entre le poste 
principal et chacun des deux postes extrêmes, 1 
transmission entre ces derniers et le poste inter-
médiaire. Pas de transmission entre le poste prin-
cipal et le poste intermédiaire. Au total, 6 trans-
missions simultanées. 

Quadrviple-quadruple : 2 transmissions entre le 
poste principal et chacun des deux postes extrê-
mes, 2 transmissions entre chacun de ceux-ci et 
le poste intermédiaire. Pas de transmission entre 
le poste principal et le poste intermédiaire. Au 
total, 8 transmissions simultanées. 

Les installations de la 4e catégorie sont une 
amplification de celles de la seconde. Elles s'en 
différencient par leur complexité et l'obligation de 
toujours recourir, au poste intermédiaire, à l'em-
ploi de retransmetteurs pour les relations entre 
les autres postes. 

Eventuellement, elles se raccordent avec les 
translations tournantes. Ainsi, la communication 
Paris-Bourse—Paris-Central—Milan-Central—Milan-
Bourse utilise, à Lyon, une translation par double 
relais, et la communication Paris-Bourse —Paris-
Central —Madrid-Central—Madrid-Bourse une trans-
lation par retransmetteurs nouveau modèle, à 
Bordeaux. 

5e catégorie. 
Installations pour lignes souterraines. 

A cause de la forte capacité de ces conduc-
teurs, chaque communication en alimente deux que 
l'on affecte, l'un à la transmission dans une direc-

tion, l'autre à la transmission en sens inverse. De 
plus, les lignes sont sectionnées, tous les 150 kilo-
mètres environ, par l'interposition de relais Baudot. 

2 stations desservies par la communication : 
Double: 2 secteurs de transmission et 2 sec-

teurs de réception à chacun des deux postes. Au 
total, 4 transmissions simultanées. 

Double et triple conjuguées : 2 ou 3 secteurs 
de transmission et 2 ou 3 secteurs de réception 
à chacun des deux postes, selon que le fonction-
nement a lieu en double ou en triple. Au total, 
4 ou 6 transmissions simultanées. 

3 stations desservies par la communication : 
Double échelonnée complète : 1 secteur de trans-

mission et 1 secteur de réception entre chacun 
des 3 postes. Au total, 6 transmissions simultanées. 

Dovible et triple échelonnées complètes : 1 ou 2 
secteurs de transmission et 1 ou 2 secteurs de 
réception entre le poste principal et le poste ex-
trême, suivant que le service est assuré en double 
ou en triple, 1 secteur de transmission et 1 sec-
teur de réception entre le poste intermédiaire et 
les deux autres. Au total, 6 ou 8 transmissions 
simultanées. 

Il convient de noter que l'utilisation de deux 
conducteurs par chaque communication Baudot 
souterraine, considérée précédemment comme une 
règle absolue, ne s'impose réellement que si la 
distance entre les stations correspondantes atteint 
une certaine valeur. La démonstration en a été 
faite récemment par des essais que la pratique a 
journellement confirmés depuis. 

En effet, la communication Baudot double 
Lyon —Grenoble (115 kilomètres) et la communi-
cation triple Paris—Rouen (165 kilomètres) sont 
depuis plusieurs mois assurées, l'une et l'autre, 
dans d'excellentes conditions, par un seul conduc-
teur souterrain. 

Considérations générales. 
Sauf le distributeur, la plupart des organes ser-

vant à la transmission et à la réception des si-
gnaux, ainsi qu'à leur traduction et à leur impres-
sion en caractères typographiques, sont identiques 
dans tous les types d'installations Baudot. 

Parmi ces organes, il en est dont relève la 
totalité des transmissions ; tels sont : le distribu-
teur avec son moteur et le régulateur, et le relais. 
D'autres, au contraire, sont particuliers à chacune 
d'elles ; ce sont : le manipulateur et le récepteur 
(ou traducteur) avec son moteur, que l'on groupe 
toujours sur une même table, la „table de mani-
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pulation", et qui forment, par leur ensemble, „un 
secteur", que Ton doit d'ailleurs reproduire à cha-
que station, autant de fois que l'installation com-
porte de transmissions simultanées. 

Le distributeur et les traducteurs des installa-
tions Baudot empruntent séparément leur mouve-
ment de rotation, soit directement à un moteur 
électrique commandé par une pile d'environ 35 
volts, à débit constant et à faible résistance inté-
rieure, soit à un moteur à poids actionné au pied, 
par le personnel, ou mécaniquement par un dis-
positif de remontage automatique mis en marche 
par un courant électrique, continu ou alternatif, 
provenant habituellement d'un circuit de distribu-
tion d'énergie ou de lumière. 

Le système Baudot emploie le courant de repos; 
il nécessite, par conséquent, l'utilisation perma-
nente de deux piles de ligne distinctes, de pola-
rité inverse. 

Des piles locales lui sont également indispen-
sables. Deux de ces dernières suffisent le plus 
souvent ; cependant, leur nombre peut être porté 
à quatre, notamment pour certaines installations 
échelonnées. La force électro-motrice des courants 
locaux ne dépasse guère 25 à 30 volts. 

Si les installations ne sont pas pourvues de 
moteurs à poids, il y a lieu de prévoir, en sus, 
des piles d'environ 35 volts pour actionner sépa-
rément les moteurs électriques de distributeur et 
de traducteur. 

La résistance intérieure des piles locales et de 
moteurs ne doit pas être supérieure à 5 ou 6 ohms 
par volt. 

Les piles peuvent évidemment être suppléées 
par des accumulateurs; du reste, leur usage ne 
se recommande qu'à défaut de ceux-ci. 

L'émission et la traduction d'un signal s'accom-
plissant, sur chaque secteur, en V3 de seconde, il 
est aisé de calculer le rendement normal et théo-
rique des diverses installations Baudot. En prati-
que, on admet que le rendement d'un secteur Bau-
dot se rapproche beaucoup de celui d'un appareil 
Hughes. 

Au point de vue de l'écoulement du trafic, les 
installations double, triple, quadruple, sextuple, 
équivalent donc à 2, 3, 4 ou 6 Hughes, etc. En 
d'autres termes, un secteur d'installation Baudot 
alimenté à plein transmet à l'heure environ 60 
télégrammes de longueur moyenne. 

Sa tenue n'exige jamais plus que le concours 
d'un seul opérateur. Toutefois, il est généralement 
adjoint aux agents manipulants un „dirigeur" chargé 

de la bonne exécution du service et de la surveil-
lance de l'appareil. Alors que les premiers acquiè-
rent le doigté voulu en 3 à 4 semaines d'exer-
cices, le second doit, par sa fonction, posséder 
une connaissance assez approfondie de son instal-
lation pour pouvoir, le cas échéant, circonscrire 
et relever rapidement les dérangements dont elle 
devient accidentellement le siège, ce qui implique, 
à son actif, des études techniques préalables et un 
sérieux apprentissage. 

Aussi est-il de règle, lorsque l'appareil Baudot 
effectue ses débuts dans un Office étranger, de 
l'y faire tout au moins accompagner d'un ,instruc-
teur" investi de la double mission d'en enseigner 
la théorie et la pratique et de former des mani-
pulants. 

Deux mois à deux mois et demi limitent la 
durée du cours à l'issue duquel les „dirigeurs" 
sont choisis parmi les élèves ayant montré le plus 
d'aptitudes. 

Télégraphe harmonique Raymond-Barker. 

L'idée d'employer des courants alternatifs ou 
ondulatoires de différentes fréquences et de les 
recevoir dans des récepteurs accordés pour com-
poser un code télégraphique harmonique n'est pas 
neuve. 

Gray l'a préconisée en 1874 sous une forme 
qui a été appliquée pendant quelque temps en 
Amérique pour la télégraphie des chemins de fer. 

Elle a été reprise dans la suite avec des per-
fectionnements plus ou moins notables, et l'on sait 
l'étude extrêmement complète qu'en a faite M. Mer-
cadier. 

D'autre part, l'usage du récepteur téléphonique 
pour la traduction des signaux conventionnels, 
Morse ou autres, a également été indiqué presque 
dès le début de l'histoire de cet instrument, tout 
au moins pour des applications spéciales. 

Le colonel W. Jacobi, entre autres, l'a réalisé 
dans son système de télégraphie simplifié, connu 
sous le nom de télékal et destiné au service mi-
litaire. 

Au lendemain de l'apparition du téléphone, 
Raymond-Barker avait également imaginé d'utili-
ser l'appareil en question pour recevoir les signaux 
émis sur un câble, en cours de pose ou de répa-
ration, en transportant par induction ces signaux 
dans un circuit relié audit récepteur, par un pro-
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cédé présentant quelque analogie avec celui faisant 
la base de la méthode de localisation des déran-
gements décrite en 1885 par M. Eric Gérard (Bulle-
tin de l'Académie royale des Sciences de Belgique 
1885. — Eric Gérard. Leçons sur l'Electricité pro-
fessées à PInstitut Montefiore). 

Enfin, l'emploi de signaux harmoniques perçus 
à l'aide d'un téléphone a fait l'objet de très inté-
ressantes expériences à différentes époques. 

Pour n'en citer qu'un exemple, je rappellerai 
particulièrement celles de télégraphie inductive de 
Preece, Evershed et Lodge (Institution of Elec-
trical Engineers, 8 Décembre 1898 et 22 Décem-
bre 1898). 

M. Raymond-Barker est revenu récemment à 
ces méthodes, en vue, notamment, de l'application 
qu'il avait conçue autrefois et qui est citée plus 
haut. 

Il a réalisé un appareil de télégraphie harmo-
nique intéressant et que sa compagnie, l'importante 
Société des India Rubber, Gutta-Percha and Tele-
graph Works, a adopté pour ses bateaux de pose 
de câbles. 

La méthode est aussi employée déjà par la 
Commercial Cable Company, l'Anglo-American 
Telegraph Company, la Central and South Ame-
rican Telegraph Company, la German Cable Com-
pany, le Gouvernement japonais, etc. 

Elle constitue un perfectionnement des procé-
dés prémentionnés et du transmetteur vibratoire 
de Cardew, dont elle permet d'appliquer le prin-
cipe à des codes formés de signaux harmoniques 
à deux, trois, quatre notes et plus. 

La réception se fait normalement au moyen 
d'un cornet téléphonique simple; mais les appa-
reils sont combinés de façon à ce que deux des 
notes puissent être produites par des émissions 
ondulatoires de signes contraires, de manière à 
pouvoir se recevoir soit à l'aide d'un galvanomètre 
à miroir, soit au moyen d'un enregistreur à si-
phon de Kelvin. 

Le transmetteur se compose essentiellement, 
dans sa forme la plus récente, et pour ce qui est 
du type à deux notes, qui est le modèle principal, 
d'une double clé de manipulation et d'un vibrateur 
électro-magnétique à deux armatures. 

Selon que l'une ou l'autre des clés est dépri-
mée, c'est l'une ou l'autre des armatures qui entre 
en jeu, chacune donnant des interruptions de fré-
quence bien caractérisée et produisant, par consé-
quent, sur la ligne, des courants ondulatoires cor-
respondant à un son de hauteur déterminée ; les 

effets des extra-courants sont utilisés pour super-
poser aux ondulations de basse tension dues au 
mouvement des armatures des forces électromo-
trices de haut voltage, plus efficaces. 

La disposition des organes et leur mode de 
reliement sont montrés par les croquis des figures 
1 et 2. 

En 1, Ki et Ka sont les deux clés ou manipu-
lateurs correspondant respectivement à l'armature 
à mouvement rapide et à l'armature à mouvement 

Fi g. 1. 

lent, au son haut et au son bas, qui représentent 
la dash et le dot, la barre et le point du code 
Morse. 

Avec les clés en question est combinée une 
troisième S, qui, entraînée par chacune des deux 
autres, met automatiquement l'appareil sur récep-
tion ou sur transmission. 

Cette clé peut, d'ailleurs, être maintenue à de-
meure dans la position abaissée, grâce à une came 
en matière isolante actionnée au moyen d'un petit 
levier. 

Le schéma de la figure 2 permet de suivre 
aisément les liaisons qui s'établissent dans chaque 
position. 

L'abaissement de la clé N° 1 (Ki de la figure 1, 
Key 1 de la figure 2) produit l'établissement des 
contacts Ki, K2 et Ks, ainsi que le déplacement 
de la clé S du butoir de réception au butoir de 
transmission. 

L'abaissement de la clé N° 2 (Ka — Key 2) pro-
duit l'établissement des contacts en ki, kz et ks ; 
ce dernier contact est d'ailleurs absolument symé-
trique de Ks; le dédoublement n'en est nécessaire, 
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comme on le voit à la figure 1, que par des be-
soins de construction. 

L'appareil peut être employé de différentes 
façons. 

Pour le travail ordinaire, avec réception audi-
tive au moyen du cornet téléphonique, une seule 
pile est nécessaire, positive par exemple ; on la 
relie entre les bornes Ci et C2; les croquis mon-
trent cette pile subdivisée en deux parties, répar-
ties entre C2 et B, et B et Ci ; la pile que l'on 
voit reliée entre Zi et Z2 est supprimée; une fiche 
est placée en Pi. 

Durant tout le temps où la clé N° 1 est abaissée, 
elle ferme, par les contacts Ki et K2, le circuit 
de la pile Ci C2 sur î'électro-aimant, par l'intermé-
diaire de l'armature correspondante et, ensuite de 

Fig. 2. 

l'abaissement de S sur la ligne, en passant par le 
contact K3 et par celui du bouton d'essai P2—-Test. 

Le jeu de l'armature en question détermine sur 
la ligne un courant ondulatoire dans les conditions 
indiquées antérieurement. La fréquence de ce cou-
rant dépend de celle du mouvement vibratoire de 
l'armature intéressée. L'autre armature reste abso-
lument sans effet, n'étant pas en circuit. 

C'est elle, au contraire, qui entre en jeu, la 
première restant sans action, quand on abaisse la 
clé N° 2 ; elle donne également un courant ondu-
latoire, différencié du premier par la fréquence. 

Le téléphone traduit ces courants en sons de 
hauteurs distinctes, et l'on peut travailler par un 
code conventionnel semblable au,code Morse. 

Dans le mode de montage décrit, avec une 
pile, l'appareil peut également être employé pour 
la correspondance téléphonique. 

Il suffit, pour cela, d'abaisser à demeure la clé 
de commutation S au moyen de sa came (le -télé-
phone récepteur adjoint au transmetteur est ainsi 
mis en ligne de façon permanente) et de brancher 
un microphone entre les bornes MB et ME 
(Microphone-Battery ; Microphone-Earth). 

Remarquons que, dans le cas où l'on abaisse 
l'une ou l'autre des clés, la fermeture des contacts 
Ks ou k3 met le téléphone en court-circuit; c'est 
ce qui a lieu à la transmission quand on travaille 
télégraphiquement. 

Si l'on veut pouvoir travailler autrement que 
par la méthode auditive, par exemple au moyen 
du galvanomètre à miroir ou du syphon recorder, 
il devient nécessaire de faire en sorte que les émis-
sions soient de sens contraires. 

C'est alors que l'on recourt à la seconde bat-
terie, la négative, que l'on connecte entre Zi et Z2 
(zinc), en retirant la fiche de Pi. Cette seconde 
pile a le même nombre d'éléments que l'ensem-
ble Ci C2. 

Celui-ci sert pour la clé N° 1, qui donne donc 

des ondulations positives, tandis que la clé N° 2 
en donne des négatives. Pour le surplus, le fonc-
tionnement se fait comme dans le premier cas. 

Les émissions restant ondulatoires, les signaux 
continuent d'être perceptibles dans le téléphone et 
la réception peut conséquemment se faire de deux 
façons simultanément ; on peut, par exemple, enre-
gistrer au départ les signaux que l'on transmet, 
l'enregistreur remplaçant le téléphone ordinaire et 
le bouton P2—Test étant abaissé. 

En outre, le poste demeure utilisable pour la 
téléphonie, moyennant l'abaissement de la clé S 
par le moyen de sa came, comme dans le premier 
cas, et la mise en circuit du microphone. 

Le bouton d'essai P2 a pour effet, comme on 
le voit facilement, d'empêcher, quand il est abaissé, 
que le récepteur soit court-circuité pendant la trans-
mission et de faire alors entendre en local les si-
gnaux transmis, ce qui permet de se rendre compte 
du bon fonctionnement des appareils. 

A l'appareil est adjointe encore une résistance 
de 250 ohms, que l'on met en ligne, en retirant 
la fiche correspondante, lorsqu'on travaille sur une 
ligne de faible résistance. 
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M. Raymond-Barker indique comme avantages 
de son transmetteur harmonique les suivants : 

1° Les points et les barres étant remplacés par 
des signaux d'égale durée, la vitesse de transmis-
sion est augmentée de 27 % approximativement. 

2° Les signaux sont plus facilement traduits 
par l'opérateur que ceux formés de points et de 
barres. 

3° Ils peuvent être reçus à l'aide d'un appareil 
à miroir ou. enregistrés au moyen d'un siphon 
recorder. 

4° L'appareil à plusieurs notes peut être em-
ployé comme appareil à deux notes pour le tra-
vail par enregistreur. 

5° L'instrument donne de bons résultats même 
sur des lignes très défectueuses ; il pourrait utile-
ment être employé dans la télégraphie militaire 
avec des circuits formés simplement de fils nus 
posés sur le sol. 

6° Il est d'un usage très pratique pour les tra-
vaux de pose de câbles sous-marins : il permet 
aux bateaux câbliers de se tenir en communication 
avec le poste côtier pendant toute la durée des 
opérations, même après que le noyau métallique 
a cessé d'être accessible, la transmission se faisant 
alors inductivement. 

C'est de cette dernière application que l'inven-
teur s'est surtout occupé jusqu'ici, en employant, 
comme dispositif d'accouplement inductif, une bo-
bine de Gott. Les essais auxquels il s'est livré lui 
permettent de dire, rapporte-t-il, que le travail se 
fait également bien, avec cette méthode, de la côte 
au bateau ou de celui-ci à celle-là. 

M. Raymond-Barker cite notamment les cas 
d'une transmission à 26 milles nautiques de dis-
tance sur un câble de 70 livres de cuivre et 75 
livres de gutta-percha par mille nautique, d'une 
autre à 59,8 milles sur un câble de 450 livres de 
cuivre et 270 livres de gutta-percha, d'une troi-
sième à 51 milles sur un câble de 90 livres de 
cuivre et 85 de gutta-percha. 

La vitesse est généralement très élevée. Par 
conduction, on peut atteindre des portées de trans-
mission de 165 kilomètres en faisant la réception 
auditivement. 

Le travail par induction, avec bobine de Gott, 
donne lieu à quelques remarques. 

Il y a lieu de noter, en premier lieu, que si 
l'armature n'est pas isolée, la partie que l'on fait 
émerger de l'eau forme avec celle-ci un circuit 
conducteur qui se comporte, vis-à-vis de l'âme 
conductrice, comme un écran et d'autant plus que 

les points d'entrée et de sortie du câble dans le 
liquide sont plus rapprochés, que le revêtement 
du câble est moins isolant et que le liquide même 
est plus conducteur. 

L'accouplement inductif est de ce fait rendu 
impossible ou difficile, à moins que la continuité 
électrique de l'armature n'existe pas, ce qui se 
présente aussi longtemps que, s'il s'agit d'un point 
de jonction, le point n'est pas achevé, ou, même 
après le reliement, si l'on fait la jonction de ma-
nière à tenir isolées les deux sections de l'armure. 

Certaines précautions sont encore nécessaires 
pour ce qui est de la prise de terre, dans le cas 
notamment où le câble est muni d'un „noyau dé 
terre" se prolongeant sur une assez grande lon-
gueur du câble. 

Il va de soi que l'on ne saurait obtenir d'ac-
couplement inductif efficace du moment où la bo-
bine de Gott est à proximité simultanément de 
deux parties du circuit induit sur lesquelles elle 
peut exercer des effets opposés et réciproquement. 

C'est ce qui rend le procédé d'une application 
délicate pour des câbles du dernier genre, qui 
vient d'être mentionné, et parfois même pour des 
câbles dont l'armature est utilisée comme terre 
par le poste côtier. 

M. Raymond-Barker a examiné quelques-unes 
des éventualités qui peuvent se présenter, mais il 
semble que ce soient là des points de détail dont 
la solution judicieuse incombe, pour chaque cas, 
à l'ingénieur et dont il n'y a pas lieu de s'occu-
per ici. *) 

Les piles nécessaires pour le système Raymond-
Barker (une dans le procédé simple, deux pour 
le travail avec galvanomètre à miroir ou siphon 
recorcler) ne doivent pas comprendre plus de 4 
à 12 éléments. HENRY. 

Conférence télégraphique internationale 
de Lisbonne. 

(Suite.) 

Propositions des Administrations belge 
et britannique 

tendant à réduire les taxes élémentaires du régime européen. 

L'Administration belge proposait à la Confé-
rence la réduction des taxes élémentaires du ré-
gime européen dans les proportions suivantes : 

Ù Voir Electrician 18 Décembre 1908 et 15 Janvier 1909. 
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Taxes 
terminales 

pour les grands Etats, de 10 à 8 et. 
(diminution 20 °/o), 

pour les petits Etats, de 672 à 6 et. 
(diminution 7,69 °/o). 

Taxes 
de transit 

pour les grands Etats, de 8 à 6 et. 
(diminution 25 °/o), 

pour les petits Etats, chiffre maintenu 
à 4 et. (pas de diminution). 

L exposé des motifs faisait valoir les considé-
rations ci-après : 

Malgré le développement considérable du trafic, 
malgré les perfectionnements introduits dans l'ou-
tillage et, partant, les conditions plus avantageuses 
de l'exploitation télégraphique, les taxes élémen-
taires du régime européen n'ont pas varié depuis 
la Conférence de Berlin (1885). Des considérations 
d'opportunité et d'ordre financier ont fait ajourner 
les réductions proposées à différentes reprises. Il 
semble que certains Offices se soient mépris sur 
les conséquences financières entraînées par les ré-
ductions de taxes. 

Si l'on considère, en effet, que des taxes ré-
duites sont appliquées en Europe pour toutes les 
relations limitrophes, que les relations non limi-
trophes représentent à peine 15 °/o du trafic, que, 
pour ces dernières, de nombreux arrangements 
particuliers accordant des réductions ont été con-
clus, on doit reconnaître que les réductions pro-
posées ci-dessus ne porteraient que sur une très 
faible partie des recettes et que, par conséquent, 
elles ne sauraient exercer une influence bien sé-
rieuse sur les revenus des Offices. Au surplus, il 
n'est d'ailleurs pas téméraire de compter sur un 
accroissement de trafic, lequel viendrait compenser 
le fléchissement des recettes résultant de la ré-
duction des taxes. 

D'autre part, l'adoption des taxes proposées 
serait, dans bien des cas, la simple régularisation 
d'un état de choses existant déjà. 

Enfin, il convient de remarquer que la légiti-
mité d'une répartition plus équitable des taxes 
entre les grands et les petits Etats n'est plus guère 
contestée aujourd'hui, et que les différentes Admi-
nistrations sont généralement d'accord sur le prin-
cipe d'une nouvelle répartition. 

De son côté, l'Administration britannique pro-
posait de réduire les taxes élémentaires du régime 
européen dans les proportions suivantes : 

Taxes 
terminales 

grands Etats, de 10 à 9 et. (diminu-
tion 10 °/o), 

petits Etats, de 672 à 6 et. (diminu-
tion 7,69 °/o). 

T axes 
de transit 

grands Etats, de 8 à 6 et. (diminu-
tion 25 °/o), 

petits Etats, de 4 à 3 et. (diminution 
25 ?/o). 

Elle justifiait sa proposition par les arguments 
ci-après : 

Les taxes élémentaires du régime européen 
sont restées sans modification pendant plus de 20 
ans, malgré le grand développement pris par la 
télégraphie internationale et malgré le grand désir 
du public d'obtenir des réductions de tarifs. Les 
taxes réglementaires actuelles n'ont d'ailleurs pu 
être maintenues que parce qu'elles sont des maxima 
et que les taxes perçues sont ordinairement infé-
rieures à ces maxima. L'adoption presque générale 
de taxes réduites paraît démontrer que ces maxima 
sont plus élevés que ne le comportent les circons-
tances. 

L'Administration britannique exprimait l'avis 
que les taxes par elle proposées seraient large-
ment rémunératrices et que la réduction des tarifs 
qu'elles permettraient procurerait un développe-
ment du trafic dont le public ainsi que les Admi-
nistrations elles-mêmes bénéficieraient. 

Enfin, dans le même ordre d'idées, l'Adminis-
tration bulgare présentait, sans les faire suivre 
d'aucune proposition ferme, des observations qui 
peuvent être ainsi résumées : 

L'idée fondamentale de toute union est, sem-
ble-t-il, l'unification, sous tous rapports, des stipu-
lations qui règlent les relations entre les membres 
de l'union. Ce principe est à appliquer essentielle-
ment aux Unions postale et télégraphique pour 
leur donner vraiment le caractère qui leur est 
propre et surtout pour simplifier le règlement des 
comptes entre les Offices unionistes. 

L'Administration bulgare estime qu'à l'instar de 
ce qui a lieu dans l'Union postale, qui ne reconnaît 
que des taxes uniformes pour les correspondances 
échangées dans toute l'étendue de l'Union, il se-
rait extrêmement avantageux, dans l'Union télé-
graphique, d'établir des taxes élémentaires termi-
nales et de transit uniformes pour tous les Offices, 
à l'exception, naturellement, des taxes de câbles. 

Elle émet le vœu que, si l'on ne peut pas arri-
ver à une égalisation complète des taxes entre 
grands et petits pays, il est au moins désirable 
de réduire la différence existant entre elles. 

En raison de la grande analogie des proposi-
tions belge et britannique, M. le Président de la 
Commission des Tarifs les mit simultanément en 
discussion. 
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M. le Délégué de la Bulgarie déclara que son 
Administration, en rappelant à la Conférence de 
Lisbonne cette question de l'égalisation des taxes 
entre grands et petits Etats, était convaincue que 
des propositions précises seraient présentées tou-
chant la réduction des taxes. Il appuya la propo-
sition belge et fît appel aux Délégations des grands 
Etats pour qu'elles voulussent bien s'associer à 
cette proposition, qui permet d'espérer qu'on arri-
vera un jour à l'égalisation complète des taxes, 
comme cela existe déjà dans l'Union postale, à la 
grande satisfaction de tous. 

L'honorable Délégué de la Belgique rappela 
que son Administration poursuit depuis longtemps 
une répartition des taxes plus adéquate aux frais 
d'exploitation supportés par les Administrations 
respectives. Lorsque, en 1885, la répartition actuelle 
fut établie, la Belgique trouva trop grand l'écart 
entre les taxes revenant aux deux catégories de 
pays. S'appuyant sur les travaux de son ancien 
Directeur général, M. Vinchent, elle était convain-
cue, et l'est encore aujourd'hui, que le rapport 
4 à 3 est celui qui représente le plus exactement 
la proportionnalité des dépenses des grands et des 
petits pays. 

Ses efforts se sont heurtés à des considérations 
financières qui paraissent ne plus avoir aujourd'hui 
la même importance ; elle a donc l'espoir que sa 
proposition trouvera un accueil bienveillant. 

M. le Délégué britannique prit la parole pour 
exposer les motifs qui militent en faveur de l'abais-
sement des taxes élémentaires du régime européen. 

Depuis 1885, les progrès de la science ont per-
mis aux Administrations d'augmenter le rendement 
des lignes et des appareils et de réduire ainsi le 
prix de revient du service, malgré les améliora-
tions de traitements consenties en faveur du per-
sonnel. Au cours de cette période, les tarifs inté-
rieurs ont été réduits dans plusieurs pays ; il en 
a été de même des tarifs applicables aux télégram-
mes de long parcours, tandis que ceux du régime 
européen sont restés sans changement. 

La Délégation britannique est donc d'accord 
avec la Délégation belge sur ce principe qu'il con-
vient de réduire les taxes ; reste la question de 
savoir quelle doit être l'étendue des réductions. 

La proposition britannique maintient presque 
sans modification la proportionnalité actuelle entre 
les taux fixés pour les grands et les petits Etats, 
tandis que la proposition belge demande un plus 
grand sacrifice aux grands Etats. 

M. Babington Smith reconnut que la proportion 
vraie entre grands et petits Etats est difficile à 
établir ; mais il émit l'avis que, dans tous les cas, 
la consciencieuse étude de M. Vinchent, citée par 
la Délégation belge à l'appui de sa proposition, 
s'appuyant sur les statistiques de l'année 1877, ne 
pouvait plus guère servir de base pour cette fixa-
tion. Il rappela que, dans un article publié par le 
Journal télégraphique du 25 Février 1900, cette 
étude a été soumise à un examen minutieux qui 
semble démontrer que les bases n'en sont pas 
parfaitement solides. 

M. le Délégué de l'Allemagne exprima l'opinion 
suivante : 

La quotité des taxes élémentaires doit être en 
rapport avec les prix de revient. Or, bien qu'il 
soit extrêmement difficile de calculer exactement 
les frais réels, surtout pour les Administrations 
dont le service télégraphique est fusionné avec le 
service postal, l'Administration allemande, après 
un sérieux examen de la question, est arrivée à 
cette conclusion qu'il n'y a pas de raison fondée 
pour changer les taxes élémentaires fixées en 1885 
par la Conférence de Berlin. 

En effet, aux allusions qui ont été faites rela-
tivement au développement considérable du trafic, 
aux perfectionnements introduits dans l'outillage 
et aux conditions plus favorables de l'exploitation, 
il convient d'ajouter que les dépenses en faveur 
du personnel ont, elles aussi, augmenté considé-
rablement, de même que les exigences d'un ser-
vice que l'on désire satisfaisant ont élevé sensi-
blement les dépenses afférentes aux lignes et aux 
appareils ; enfin, il y a lieu de ne pas perdre de 
vue que le réseau s'est développé proportionnel-
lement à l'augmentation du trafic. Il en résulte 
que l'Administration allemande constate, à son 
grand regret, que l'exploitation télégraphique lui 
laisse un important déficit et que ce déficit va sans 
cesse en augmentant. 

D'autre part, dans la fixation de la proportion-
nalité des taxes élémentaires entre grands et petits 
Etats, il faut tenir compte de la longueur des lignes 
et du nombre des retransmissions. Or, pour le 
trafic entre la Belgique et l'Allemagne, par exem-
ple, les statistiques montrent qu'environ 50 % des 
télégrammes dont le dépôt n'a pas lieu dans les 
localités se trouvant en communication directe 
avec la Belgique, subissent deux ou trois retrans-
missions. 

En ce qui concerne les dépenses afférentes aux 
télégrammes en transit, il y a également de nota-
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bles différences. Tandis qu'en Belgique, la distance 
entre la frontière allemande et Ostende n'est que 
de 265 km., la distance entre la. frontière belge 
et la frontière russe atteint 1400 km. Ces chiffres 
montrent qu'on devrait plutôt modifier en faveur 
des grands Etats la proportionnalité actuelle. 

Enfin, ajouta M. le Délégué, on a signalé que, 
dans bien des cas, les taxes des grands Etats sont 
dès maintenant celles qui sont proposées par l'Ad-
ministration belge. Nous savons tous que l'abais-
sement des taxes respectives a eu lieu par voie 
de compensation ou pour obtenir des assimilations 
avec les taxes d'autres voies moins coûteuses. Mais 
on ne peut pas se baser sur quelques abaissements 
pour prétendre qu'en général la répartition n'est 
plus équitable. 

Pour ces raisons, l'Administration allemande a 
le regret de s'opposer à la réduction des taxes 
envisagée. 

M. le Délégué de l'Italie fit observer que l'Ad-
ministration de son pays s'est imposé, en ces der-
nières années, des sacrifices considérables pour 
améliorer les conditions sociales des employés et 
pour développer son réseau, et qu'en conséquence, 
tout en reconnaissant les sentiments libéraux qui 
les ont inspirées, elle ne peut accepter les propo-
sitions présentées par la Belgique et la Grande-
Bretagne. 

MM. les Délégués de l'Espagne et de la Russie 
déclarèrent se rallier aux observations présentées 
par les Délégations allemande et italienne et se 
prononcèrent nettement contre les propositions de 
réduction. 

M. le Délégué du Danemark présenta l'obser-
vation suivante : 

Au cours de la discussion, on a fait remarquer 
que, pour les petits Etats, les dépenses afférentes 
aux télégrammes en transit sont limitées aux dé-
penses d'entretien des lignes. 

En ce qui concerne le Danemark, cette remar-
que n'est pas exacte, car ce pays doit assurer la 
réception et la réexpédition d'une volumineuse cor-
respondance de transit entre la Russie, d'une part, 
la France et la Grande-Bretagne, d'autre part. Et 
les taxes de transit actuelles couvrent à peine les 
dépenses occasionnées par ces opérations. Il sem-
blerait donc qu'une taxe de transit rationnelle de-
vrait tenir compte s'il y a ou non une réexpédition 
dans le pays de transit. 

Les Délégations danoise et islandaise ne peu-
vent donc pas accepter une réduction des taxes 
existantes. 

M. le Délégué du Portugal déclara partager 
l'avis exprimé par les Délégations de l'Allemagne 
et de l'Italie et, en raison du grave préjudice qui 
en résulterait annuellement pour son pays, ne pou-
voir donner son approbation à la proposition bri-
tannique; mais il reconnut que les efforts faits dans 
le sens d'une diminution des tarifs sont dictés par 
un louable désir de faire bénéficier le public dés 
progrès réalisés dans la technique et dans les mé-
thodes d'exploitation. 

Au contraire, M. le Délégué de la Serbie dé-
clara approuver complètement la proposition belge. 

M. le Délégué de l'Autriche s'exprima comme 
suit: 

„En ce qui concerne les propositions des Ad-
ministrations de la Belgique et de la Grande-Bre-
tagne, lesquelles visent toutes deux un abaissement 
des taxes élémentaires du régime européen, je puis 
déclarer, au nom de l'Administration autrichienne, 
qu'elle apprécie avec sympathie les tentatives ayant 
pour but de faciliter le trafic. 

„A différentes reprises, et pour la dernière fois 
à Londres, l'Administration autrichienne a démontré 
par sa politique en matière de tarifs qu'elle s'efforce 
toujours de tenir compte de ces tentatives, même 
au risque de pertes considérables. 

„Pourtant, on ne peut méconnaître que la pro-
position de la Belgique et même celle de la Grande-
Bretagne quoique à un moindre degré, auraient 
pour conséquence une perte assez grande. Ces pro-
positions semblent donc, d'après l'avis de l'Ad-
ministration autrichienne, aller trop loin. 

„Toutefois, comme l'Administration autrichienne 
attache une grande valeur à ce que les résultats 
de la Conférence de Lisbonne soient en faveur du 
développement du trafic et favorables au public, 
elle croit opportun de faire une proposition transac-
tionnelle qui concilierait les visées susmentionnées 
et les scrupules très graves d'une grande partie 
des Administrations télégraphiques. La Délégation 
autrichienne se permet donc de faire la proposi-
tion d'abaisser les taxes terminales, ainsi que les 
taxes de transit du régime européen, de: 

1 centime pour les grands Etats et de 
l/2 centime pour les petits Etats. 

„Les taxes terminales seraient ainsi fixées res-
pectivement à 9 et à 6 centimes et les taxes de 
transit à 7 et à 31/2 centimes/' 

Cette contre-proposition diffère de la propo-
sition anglaise en ce qui concerne les taxes de 
transit, qui ne seraient abaissées que de 1 et., au 
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lieu de 2, pour les grands Etats, et de V2> au lieu 
de 1, pour les petits Etats. 

Le tableau ci-dessous permet de saisir la diffé-
rence des trois propositions soumises à la Com-
mission des Tarifs. 

Taxes 
actuelles 

1 axes proposées par : 

Belgique Grande-Bretagne Autriche 
1 axes terminales : 

Grands Etats . 
Petits Etats . . 

Taxes de transit: 
Grands Etats . 
Petits Etats . . 

Ct. 
. 10 
. 6V2 

. 8 

. 4 

Ct. 
8 
6 

6 
4 

Ct. 
9 
6 

6 
3 

Ct. 
9 
6 

7 
3l/2 

M. le Délégué du Luxembourg dit qu'il serait 
infiniment regrettable que la Conférence se séparât 
sans, avoir donné une satisfaction quelconque aux 
revendications des petits pays. 

Après avoir rappelé que la solution trouvée 
par la Conférence de Berlin avait plutôt un carac-
tère provisoire, il exposa que si ce résultat fut 
considéré alors comme satisfaisant, il serait néan-
moins temps de faire quelque chose pour améliorer 
la situation. 

Dans cette discussion, il a été fait état de cer-
tains calculs établis, il y a longtemps déjà, par 
M. Vinchent. On semble d'accord pour reconnaître 
qu'il serait difficile aujourd'hui de tabler sur ces 
calculs parce que le rendement des lignes, notam-
ment, a augmenté dans d'assez fortes proportions 
et que les conditions du travail se sont modifiées, 
mais on peut comparer les Administrations télé-
graphiques aux exploitations commerciales et in-
dustrielles d'étendue différente, dans lesquelles les 
frais généraux ne sont pas toujours en rapport 
direct avec le chiffre d'affaires. Au surplus, les 
grands pays ont un trafic plus intense et peuvent, 
avec les mêmes frais généraux, obtenir des pro-
duits plus élevés. Plus on augmente le rendement, 
plus grands sont les bénéfices réalisés. 

M. le Délégué de l'Allemagne nous a dit que 
son Administration ne pouvait consentir à une 
réduction à cause de la situation peu brillante des 
résultats financiers de l'exploitation télégraphique. 
Peu de pays travaillent dans d'autres conditions: 
le déficit est de règle dans les Administrations 
télégraphiques, mais il porte presque toujours sur 
le service intérieur. Cependant, cette considération 
ne doit pas nous arrêter outre mesure : le télégra-
phe est un service public; s'il y a des pertes d'un 
côté, il y a, d'autre part, des produits indirects qui, 
s'ils n'entrent pas dans le budget du télégraphe, 
doivent néanmoins être pris en considération pour 

apprécier tous les services rendus aux nations par 
ce merveilleux instrument. 

Il est à considérer encore que tout abaissement 
raisonnable des taxes entraîne une augmentation 
de trafic et que l'on peut trouver là une assez 
large compensation aux sacrifices consentis. 

Je commence à croire, ajouta-t-il, que la cause 
soutenue par la Belgique est presque gagnée. L'ap-
pui donné à cette cause par la Grande-Bretagne 
et l'Autriche nous en est un gage précieux et 
nous remercions bien vivement MM. les Délégués 
de ces pays du concours bienveillant qu'ils ont 
bien voulu nous prêter. Il reste à examiner si nous 
devons aller immédiatement aussi loin que le pro-
pose l'Administration belge ou s'il ne serait pas 
préférable de se rallier à la proposition de la Dé-
légation autrichienne. M. le Délégué du Luxem-
bourg proposa en conséquence de voter d'abord 
sur le principe de la réduction et, si ce vote était 
favorable, de faire examiner ensuite les proposi-
tions par une Sous-commission qui serait chargée 
de déterminer le quantum des réductions accep-
tables. (A suivre.) 

Législation télégraphique. 

GRANDE-BRETAGNE 
(Suite et fin) 

(Traduit par le Bureau international.) 

Dispositions diverses. 
La législation britannique renferme encore, en 

ce qui concerne l'établissement et l'exploitation de 
lignes électriques, les trois lois suivantes : 

1. Public Health Acts Amendment Act, 1890. 
(II Partie. Telegraph, etc. Fils.) 

2. An Act to provide for the eontrol and régu-
lation of Overhead Wires M in the Adminis-
trative County of London, 1891. 

3. An Act to conter further powers on the Lon-
don County Council witfa respect to their 
existing subways, 1893. 

Etant donné qu'aucune de ces lois n'est appli-
cable aux lignes et aux ouvrages du Postmaster 

') Cette loi s'applique aussi aux fils de la National Té-
léphoné C°. 
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General, nous nous bornerons à en indiquer briè-
vement le but ou à en reproduire les dispositions 
principales. 

La première autorise les autorités urbaines à 
édicter, modifier et rapporter des règlements lo-
caux (bye-laws) pour garantir le public des dan-
gers ou obstacles pouvant résulter de poteaux, 
fils, tubes ou autres appareils placés soit avant 
soit après sa promulgation au-dessus, le long de 
ou à travers une rue pour servir à la télégraphie, 
à la téléphonie, à l'éclairage, à la transmission de 
signaux de chemin de fer ou à tout autre but. 

La seconde dispose que : 
ART. 3. — Dès la promulgation de cette loi, 

la Compagnie devra, dans le délai d'un mois après 
la pose d'un fil aérien, en aviser par écrit le Con-
seil et l'Autorité locale en spécifiant la localité et 
la position dans lesquelles le fil a été placé, et, 
après que des règlements locaux (by-laws) relatifs 
aux fils auront été édictés en vertu des pouvoirs 
de cette loi, il ne sera plus légal de placer un fil 
au-dessus du sol autrement qu'en conformité de 
ces règlements. 

4. En posant un fil au-dessus d'un terrain ou 
bâtiment ou en plaçant un support sur lesdits ou 
en attachant le fil à celui-ci, la Compagnie n'ac-
querra que par un arrangement avec le proprié-
taire de ce terrain ou bâtiment et les personnes 
y intéressées un droit capable d'entraver d'une 
manière quelconque un droit de ce propriétaire 
ou de ces personnes, et si, à une époque quel-
conque et pour cause de changement, de recons-
truction ou autre besoin, ce propriétaire ou l'une 
de ces personnes se trouve dans la nécessité d'exi-
ger de la Compagnie une modification ou le dé-
placement d'un tel fil, la Compagnie est tenue de 
s'exécuter après y avoir été invitée par écrit par 
le propriétaire ou la personne intéressée. 

Et, au cas où la Compagnie refuserait ou né-
gligerait de modifier ou de déplacer ce fil dans le 
délai d'un mois à dater de cette invitation, il sera 
légal pour un inspecteur, un fonctionnaire ou un 
ouvrier dûment désignés par le Conseil, avec l'as-
sentiment de ce propriétaire ou de l'une de ces 
personnes, de modifier ou déplacer ledit fil et de 
pénétrer à cet effet sur le terrain ou bâtiment sur 
lequel il est posé, et les frais et dépenses résultant 
de ce déplacement seront remboursés au Conseil, 
sur sa demande ; ils pourront, à défaut de paye-
ment, être recouvrés d'une manière sommaire. 

En ce qui concerne la cité de Londres, cet ar-
ticle doit être interprété et déployer les mêmes 

effets que si les Commissaires des égouts y étaient 
nommés en place du Conseil. 

5. En se conformant aux dispositions de cette 
loi, le Conseil peut faire et modifier de temps en 
temps des règlements locaux pour chacun des 
objets ci-après : 

L'identification de fils aériens au moyen de l'en-
registrement ou d'une autre manière ; 

La réglementation de fils ; 
La force des matériaux à employer pour la 

pose, l'entretien et la suspension de fils, et 
Le déplacement de fils établis ou posés autre-

ment qu'en conformité de ces règlements et le dé-
placement de fils dont il n'est plus fait usage. 

Et il peut, par ces règlements, fixer et déter-
miner les amendes à infliger à la Compagnie ou 
à une personne négligeant de se conformer à une 
des dispositions de cette loi et les amendes sub-
séquentes à infliger dans le cas où une telle in-
fraction persisterait après avoir été reconnue. 

Sous réserve qu'aucun de ces règlements lo-
caux n'entrera en vigueur avant d'avoir été ap-
prouvé par le Département du commerce qui peut 
prescrire à qui et de quelle manière un avis de 
la préparation de ces règlements doit être donné, 
et sous réserve, d'autre part, qu'avant qu'un pareil 
règlement soit soumis au Département du com-
merce pour ratification, avis en soit donné avec 
copie au Postmaster General. 

Après l'élaboration d'un tel règlement, une co-
pie en sera publiée dans le, journal officiel de Lon-
dres et dans tout autre journal que le Département 
du commerce pourrait désigner. 

Sous réserve, en outre, que le Département du 
commerce pourra dispenser des effets d'un tel rè-
glement, pour une période de cinq ans au plus, 
tout fil existant au moment de la ratification de 
ce règlement. 

6. Les règlements édictés en vertu de cette loi 
doivent, conformément à ses dispositions, être ap-
pliqués par l'autorité locale. 

7. Si, dans une ou plusieurs des paroisses ou 
dans un ou plusieurs des districts du Comté, un 
règlement établi en vertu de cette loi est, dans un 
cas quelconque et d'après l'avis du Conseil, ap-
pliqué d'une manière insuffisante, ou si dans un, 
deux ou plusieurs districts ou paroisses le Conseil 
considère, en présence d'un manque d'uniformité 
dans le mode d'application d'un règlement local, 
qu'il est convenable dans l'intérêt public que des 
dispositions soient édictées pour l'exécution d'un 
tel règlement ou pour l'introduction d'uniformité 
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dans son application et son exécution, il peut 
s'adresser au Département du commerce, lequel 
peut, après avoir entendu le Comité paroissial ou 
le Conseil de district que cela concerne, au cas où 
il désire être entendu, faire rendre par un secré-
taire ou secrétaire-adjoint l'ordonnance qu'il juge 
convenable pour assurer l'exécution d'un tel règle-
ment ou pour l'établissement d'uniformité dans son 
application. Toute ordonnance de ce genre pourra 
conférer au Conseil le pouvoir de mettre à exé-
cution un règlement local dans une paroisse ou 
un district, en toute circonstance, et de mettre les 
dépenses y relatives à la charge du Comité pa-
roissial ou du Conseil de district. 

8. La loi autorise le Conseil ou l'autorité locale, 
suivant le cas, à nommer et occuper un inspecteur 
ou des inspecteurs et tels autres fonctionnaires et 
ouvriers qu'il ou elle jugerait nécessaires pour la 
mise à exécution de cette loi. 

9. Lorsque, sur le rapport d'un des inspecteurs, 
l'autorité locale estime, à une époque quelconque, 
qu'un fil se trouve dans une condition telle qu'un 
danger menace, le public utilisant les rues, elle 
doit inviter par écrit la Compagnie à déplacer, 
renouveler ou modifier le fil en question et à le 
placer dans la position que l'autorité locale aura 
déterminée. Au cas où la Compagnie ne donnerait 
pas suite dans le délai raisonnable qui lui aura 
été fixé à la requête de l'autorité locale, celle-ci 
pourra demander à un tribunal de juridiction som-
maire d'inviter par exploit la Compagnie à indiquer 
le motif pour lequel le fil ne saurait être traité 
conformément à la requête de l'autorité locale, et 
ce tribunal peut rendre une ordonnance autorisant 
l'autorité locale ou un de ses inspecteurs ou de 
ses fonctionnaires à déplacer ou modifier tout fil 
pareil et à porter en compte à la Compagnie à 
laquelle le fil appartient les frais occasionnés par 
son déplacement ou sa modification, de la manière 
qui sera prescrite dans l'ordonnance. Et ces frais 
pourront être recouvrés conformément aux disposi-
tions des lois concernant la juridiction sommaire. 

Sous réserve que l'autorité locale pourra à 
toute époque, après l'édiction et la publication, en 
vertu des dispositions de cette loi, de règlements 
locaux, procéder en vertu de cet article sans avis 
ni réquisition dans le cas où un fil ne serait pas 
établi en conformité de ces règlements, et, à toute 
époque après l'édiction et la publication de ces rè-
glements, il sera légal pour le Conseil ou l'auto-
rité locale de déplacer tout fil pareil s'il leur est 
impossible d'en découvrir le propriétaire. 

10. Ni les dispositions de cette loi, ni celles 
d'un règlement local édicté en vertu de cette loi, 
ni le fait de s'être conformée à une des disposi-
tions de cette loi ou d'un tel règlement local, ne 
dégagera la Compagnie de la responsabilité des 
dommages causés par un fil, un support, une atta-
che ou la chute desdits ou résultés autrement des 
travaux ou opérations de la Compagnie. 

11. Lorsque, en vertu des dispositions de cette 
loi, une question quelconque est soumise à un ar-
bitre, elle devra l'être à un arbitre nommé par le 
Département du commerce à la demande du Con-
seil, de l'autorité locale ou de la Compagnie que 
la question concerne. 

12. Aucune assignation ne pourra être lancée, 
aucun procès ne pourra être intenté au Conseil, 
à l'autorité locale ou à un fonctionnaire ou à une 
personne agissant sous leur autorité en ce qui 
concerne cette loi, excepté après la notification 
d'un tel avis et conformément aux conditions qui 
sont spécifiées à l'article 106 du Metropolis Mana-
gement Amendment Act, 1862, article qui sera 
considéré comme étant incorporé à la présente loi. 

13. Toute somme d'argent dont cette loi exige 
le payement au Conseil ou à l'autorité locale, et 
toute amende infligée en vertu d'un règlement lo-
cal édicté en exécution de cette loi, pourront être 
recouvrées par le Conseil ou l'autorité locale d'une 
manière sommaire. 

14. Toutes les amendes pouvant être recou-
vrées en vertu d'un des règlements locaux édictés 
en vertu des pouvoirs de cette loi seront, alors 
même que quelque chose de contraire serait con-
tenu dans une loi faite et promulguée dans la ses-
sion tenue dans les seconde et troisième années 
du règne de Sa Majesté actuelle, chapitre 71, ou 
dans d'autres lois, payées au Conseil et portées 
par lui au crédit du fonds du comté si elles sont 
recouvrées par le Conseil, payées au trésorier de 
l'autorité locale pour le compte de celle-ci, si elles 
sont recouvrées par elle, et portées au crédit des 
impositions consolidées des Commissaires des 
égouts si elles sont recouvrées par eux. 

15. La production d'une copie écrite d'un rè-
glement local édicté conformément à cette loi sera, 
s'il est authentiqué par le sceau collectif du Con-
seil, et jusqu'à ce que le contraire soit prouvé, 
une preuve suffisante de la due édiction et de 
l'existence du règlement et de son approbation 
par le Département du commerce. 

16. La Compagnie ne doit pas être requise, en 
vertu de cette loi ou d'un règlement local édicté 
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en vertu de ladite, de placer un fil d'une manière 
qui serait contraire aux dispositions d'un règle-
ment quelconque ou aux conditions nécessaires 
pour garantir la sécurité publique ou pour la pro-
tection des lignes électriques et les ouvrages du 
Postmaster General, dispositions et conditions éta-
blies, prescrites ou imposées par le Département 
du commerce en vertu des lois de 1882 et 1888 
sur l'éclairage électrique ou d'une loi spéciale ou 
d'une ordonnance provisoire ou d'une licence ac-
cordée en vertu des dispositions des lois de 1882 
et 1888 sur l'éclairage électrique ou de l'une ou 
l'autre de ces lois. 

17. Rien dans cette loi ou dans un règlement 
local édicté en exécution de cette loi ne s'appli-
quera ou ne s'étendra à des entrepreneurs agis-
sant en vertu d'une loi spéciale, d'une ordonnance 
provisoire ou d'une licence conforme aux lois de 
1882 et 1888 sur l'éclairage électrique ou à des 
fils de ces entrepreneurs. 

18. Rien dans cette loi ne s'étendra à . un fil 
quelconque placé par une personne, pour son usage 
privé, sur un terrain lui appartenant ou occupé 
par elle et qui ne s'étend pas au-dessus d'une rue 
et qui est établi de telle façon que ni le fil ni un 
de ses supports ou attaches ne risquent de tomber 
dans une rue publique. 

19. Rien de ce qui est contenu dans cette loi 
ne devra être considéré comme autorisant le Con-
seil à conférer des droits de placer des fils pour 
l'éclairage électrique au-dessus du sol, à une Com-
pagnie, à un corps ou à une personne non auto-
risés à placer de tels fils par une loi spéciale, par 
une ordonnance provisoire (provisionnelle) ou par 
une licence accordée en vertu des dispositions des 
lois de 1882 et 1888 sur l'éclairage électrique. 

20. Rien dans cette loi n'autorisera qu'un fil 
soit porté au-dessus, supporté sur ou attaché à un 
terrain, bâtiment ou une construction occupés, ad-
ministrés ou entretenus par Sa Majesté ou par le 
Duché de Lancaster de Sa Majesté ou le Duché 
de Cornwall ou un département du Gouvernement 
de Sa Majesté, et rien dans cette loi n'autorisera 
de pénétrer sur un tel terrain, bâtiment ou cons-
truction sans le consentement, dans chaque cas, 
du département du Gouvernement de Sa Majesté 
ou du fonctionnaire ou corps chargé de l'adminis-
tration de ce terrain, bâtiment ou construction. 

21. Rien dans cette loi ou dans des règlements 
locaux édictés en exécution de cette loi ne sera 
considéré comme s'appliquant ou s'étendant (ex-
cepté par manière de protection) à une ligne télé-

graphique appartenant ou utilisée par le Postmaster 
General ou à un support ou attache de ladite, et 
rien dans cette loi ou dans un des règlements lo-
caux ne sera considéré comme supprimant, restrei-
gnant ou affectant préjudiciablement un droit, un 
pouvoir ou un privilège dont jouit le Postmaster 
General. 

22. Tous les frais ou dépenses d'un Comité pa-
roissial ou d'un Conseil de district relatifs à l'exé-
cution de cette loi ou des règlements locaux édic-
tés èn vertu de cette loi seront payés comme s'ils 
faisaient partie des dépenses d'un tel Comité pa-
roissial ou Conseil de district pour l'exécution de 
la loi de 1855 concernant l'administration de la 
Métropole et des lois amendant ladite, et tous les 
frais et dépenses des Commissaires des égouts 
seront prélevés sur la taxe consolidée comme ren-
trant dans les dépenses de ces Commissaires. 

23. Tous les frais et dépenses du Conseil pour 
l'exécution de cette loi (excepté dans le cas où 
des dispositions y relatives auraient été établies 
par cette loi ou par une autre) seront défrayés 
comme payements pour des besoins généraux du 
Comté dans le sens du Local Government Act, 
1888, et les frais, débours et dépenses faits pour 
la préparation, l'obtention et la promulgation de 
cette loi seront payés par le Conseil de la même 
manière 

Définition des termes employés dans 
la loi qui précède. 

ART. 2. — Dans cette loi : 
L'expression „le Conseil" désigne le Conseil du 

Comté de Londres ; 
L'expression „le Comté" désigne le Comté ad-

ministratif de Londres ; 
L'expression „Autorité locale" désigne : 
En ce qui concerne les rues, les routes, les 

remblais, les ponts, les parcs, les jardins et l'es-
pace libre dont le Conseil est investi ou dont il 
a le contrôle ou l'administration, le Conseil. 

Sous réserve de ce qui précède : 
En ce qui concerne la cité de Londres, les 

Commissaires des égouts de la cité de Londres ; 
En ce qui concerne une paroisse (parish) men-

tionnée dans l'annexe A de la loi de 1855 concer-
nant l'administration de la Métropole ou une pa-
roisse qui, en vertu d'une loi subséquente, doit 
être traitée comme si elle était nommée dans la 
dite annexe, le Comité paroissial (vestry) tel qu'il 
est constitué d'après ces lois; 
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En ce qui concerne un district mentionné dans 
l'annexe B de la loi concernant l'administration 
de la Métropole de 1855 et non dissous par une 
loi amendant ladite, le Conseil de district tel qu'il 
est constitué d'après ces lois ; 

En ce qui concerne les places mentionnées dans 
l'annexe C de la loi concernant l'administration 
de la Métropole de 1855, le Conseil. 

L'expression „la Compagnie" désigne et com-
prend toute Compagnie ou personne ayant placé 
ou réclamant l'autorisation de placer un fil aérien 
quelconque dans le Comté ; 

L'expression „rue" a la signification que lui 
attribue la loi concernant l'administration de la 
Métropole de 1855 et la loi de 1862 portant amen-
dement de ladite ; 

L'expression „fil" comprend tout fil conduc-
teur ou câble et tout support ou toute attache 
desdits, dont une partie est placée ou doit être 
placée dans la suite au-dessus d'une rue ou d'une 
section de rue, ainsi que tout fil conducteur, câble, 
support ou attache placés ou destinés à être pla-
cés sur ou au-dessus d'un bâtiment ou terrain et 
situés en un point distant de cinquante pieds au 
moins de toute rue, mais ne doit pas comprendre 
des fils conducteurs, des câbles, des supports ou 
attaches qui sont placés ou viendraient à être pla-
cés entièrement sur ou au-dessus d'un chemin de 
fer ou d'un terrain appartenant à une Compagnie 
de chemin de fer et utilisé comme gare d'évite-
ment ou chantier de construction, ni une partie 
d'un tel fil conducteur ou câble se trouvant sur 
ou au-dessus d'un chemin de fer ou d'un tel terrain ; 

L'expression „ligne télégraphique" a la même 
signification que dans la loi télégraphique de 1878. 

La troisième loi enfin dispose : 
Qu'il est interdit à une Compagnie du genre de 

celle que la loi définit d'ouvrir, sans le consentement 
du Conseil de Comté de Londres, une rue sous la-
quelle se trouve un passage souterrain, pour la pose 
ou le remplacement de canalisations électriques ; 

Que le Conseil peut exiger de la Compagnie 
la pose de tuyaux dans un passage souterrain ; 

Que le Conseil peut, moyennant avis préalable, 
exiger de la Compagnie le transfert dans un pas-
sage souterrain de canalisations établies dans une 
rue, et qu'il a le droit, dans certains cas, de dé-
placer les tuyaux ou fils que la Compagnie n'aurait 
pas transférés d'une manière convenable ; 

Que l'exploitation des lignes électriques du che-
min de fer métropolitain ne doit pas être entravée 
par l'établissement d'autres circuits électriques. 

Elle détermine, en outre, les responsabilités du 
Conseil vis-à-vis du chemin de fer précité quant 
aux travaux exécutés dans les passages souter-
rains ; l'autorise à percevoir de la Compagnie une 
redevance pour l'utilisation de ces passages ; fixe 
la procédure à adopter en cas de contestations 
entre le Conseil et la Compagnie ; spécifie les con-
ditions dans lesquelles les passages souterrains 
doivent être entretenus et autorise le Conseil à 
édicter des règlements en ce qui concerne les 
objets suivants : 

La position dans laquelle et la manière dont 
les tuyaux et les fils doivent être placés dans les 
passages souterrains et la méthode suivant laquelle 
ils doivent être introduits et retirés de passages 
souterrains ; 

La manière suivant laquelle des réparations ou 
modifications à de pareils tuyaux doivent être 
effectuées ; 

Le contrôle et la réglementation de personnes 
. se rendant dans ces passages souterrains et de 
toutes les personnes fixant ou modifiant un tuyau 
ou fil quelconques dans lesdits souterrains ; 

L'accès aux passages souterrains des fonction-
naires et employés de la Compagnie et autres 
personnes ; 

La défense de toucher avec des moyens d'ac-
cès à un passage souterrain quelconque ; 

La préparation, le dépôt et la correction de 
cartes, plans et particularités de tuyaux et fils exis-
tants et prévus. 

Le matériel et la méthode à employer dans le 
placement, l'isolement et la protection des fils dans 
les passages souterrains; 

Et, d'une manière générale, en ce qui concerne 
des matières ayant rapport avec l'utilisation des 
passages souterrains. 

Et le Conseil peut, par de tels règlements, fixer 
et déterminer l'échelle des redevances et taxes à 
payer par une Compagnie ou personne faisant 
usage d'un passage souterrain et les conditions 
auxquelles une telle Compagnie et personne ou 
personnes employées par elle et utilisant les pas-
sages souterrains seront soumises, et il peut aussi, 
par ces règlements, fixer et déterminer les péna-
lités à imposer à la Compagnie ou à une personne 
négligeant de se conformer aux dispositions de 
cette loi et les pénalités subséquentes à imposer 
dans le cas où une offense serait continuée. 

Sous réserve qu'aucun de ces règlements n'en-
trera en vigueur avant d'avoir été approuvé par 
le Département du commerce, qui peut prescrire 
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quels avis des règlements en question doivent être 
donnés avant leur prise en considération, et pourvu 
qu'avant qu'un de ces règlements ne soit proposé 
au Département du commerce pour confirmation, 
avis accompagné de copies desdits règlements en 
soit donné au Postmaster General. 

Les télégraphes et les téléphones en Belgique 
pendant l'année 1907. 

(Extrait du rapport de gestion établi par le Ministère 
des Chemins de fer, Postes et Télégraphes.) 

I. TÉLÉGRAPHES. 

A. Développement de l'outillage. 
Lignes. 

Longueur des lignes: 
Aériennes 
Souterraines .... 
Sous-fluviales .... 
Sous-marines (part belge) ) 

Situation au 31 Décembre Différence 
1906 
Km. 

1907 
Km. 

sn 1907 
Km. 

6 594 
15 
6 

98 

6 871 
16 
6 

98 

+ 277 
+ 1 

T otaux 6 713 6 991 + 278 
Développement total des fils 

Aériens 
Souterrains . . . . . 
Sous-fluviaux .... 
Sous-marins (part belge) ) . 

35 938 
1 161 

30 
517 

36 440 
1 240 

29 
517 

+ 502 
+ 79 

1 

Totaux 37 646 38 226 + 580 

Ces chiffres ne comprennent, ni 373 km. de lignes 
(portant 1956 km. de fils conducteurs) établies le 
long des cours d'eau, ni 632 km. de fils établis 
aux frais des concessionnaires de chemins de fer. 
Ces fils et les appareils qui les desservent sont, 
pour la plus grande partie, utilisés aux corres-
pondances privées. 

Au 31 Décembre 1907, le réseau télégraphique 
de la Belgique se composait donc de 38 226 -f-
1956 -)— 632 ou de 40 814 kilomètres de fils con-
ducteurs. 

Il existe, en outre, à Bruxelles, 3050 mètres de 
tubes pneumatiques servant à relier le bureau cen-
tral à chacun des bureaux installés à la Bourse, 
à la station du Nord et à la station du Midi. 

0 II s'agit des deux câbles reliant la Belgique à la 
Grande-Bretagne et appartenant en commun et par moitié 
aux Gouvernements des deux pays. 

Bureaux 
En 1906 Eli 1907 

Différence 
en 1907 

Bureaux ouverts au départ 
et à l'arrivée 

Bureaux ouverts seulement 
au départ 

Bureaux de dépôt .... 
Bureaux ouverts seulement 

à la télégraphie de service 

1328 

178 
735 

97 

1360 

180 
774 

104 

+ 32 

+ 2 
+ 39 

+ 7 
Totaux 2338 2418 + 80 

Appareils. 
Nombre d'appareils télégraphiques en service : 

Système Morse x) 1759 
„ Hughes 76 
„ „ duplex 19 
„ ,, diplex 4 

Parleurs-récepteurs 990 
T otal 2848 

Raccordements télégraphiques privés 
au réseau de l'Etat. 

Au 31 Décembre 1907, 6 établissements privés 
étaient raccordés télégraphiquement à des bureaux 
télégraphiques. 

B. Personnel. 
(Télégraphes et téléphones.) 

Au 31 Décembre 1907, le personnel se compo-
sait de 4162 agents, répartis comme il suit: 

1. Fonctionnaires et employés, y 
compris les commis d'ordre, les 
auxiliaires, les chefs-facteurs et 
les facteurs 

2. Personnel subalterne 2) : gens de 
service, ouvriers et ouvrières . 

En 1906 

2130 

1734 

En 1907 

2258 

1904 

Différence 
en 1907 

+ 128 

+ 170 
Totaux 3864 4162 + 2p8 

Pour mémoire : 
Agents des chemins de fer, des 

postes, des ponts et chaussées, 
etc., qui prêtent leur concours 
au service télégraphique et au 
service téléphonique 5258 5 390 -|- 132 

C. Trafic. 
Télégrammes privés. 

Nombre des corres-
pondances échangées : 
Intérieures. . . 
Internationales . 
Internationales en 

transit . . . 

1906 

3 622 132 
3 332 370 

524 080 

1907 

3 641 229 
3 345 090 

537 614 

Différence 
en 1907 

+ 19 097 
+ 12 720 

+ 13 534 
Totaux 7 478 582 7 523 933 + 45 351 

!) Non compris les appareils du service hydraulique et 
des particuliers, ni les appareils loués aux concessionnaires 
de chemins de fer, ni ceux loués ou appartenant à d'autres 
Administrations. 

2) Non compris les agents qui portent les télégrammes 
à domicile. 
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Les 3 641 229 télégrammes privés, échangés 
en 1907 entre bureaux belges, comprennent entre 
autres catégories : 
37 951 dépêches urgentes, ou 1042 sur 100 000 ; 
24 279 dépêches-mandats, „ 667 „ „ 
28 251 dépêches enregistrées, „ 776 „ „ 

Le nombre des correspondances postales avec 
exprès, distribuées par les porteurs du télégraphe, 
s'élève : 

Pour 1906, à 2 296 215 
Pour 1907, à 2 360 802 

soit, pour 1907, une augmentation de . 64 587 
correspondances ou de 2,81 %. 

Classement des télégrammes par 
rapport au nombre de mots : 

Télégrammes de 2 à 10 mots 
11 15 

)) » 1 x » w ;; 
„ 16 „ 20 „ 
„ 21 „ 30 „ 
S 31 „ 40 „ 
» 41 „ 50 „ 

„ „ plus de 50 „ 

Longueur moyenne des télégr. 
Classement des télégrammes par 

rapport à leur objet : 
Dépêches d'Etat . . . . . . 
Nouvelles de bourse .... 
Transactions commerciales et 

industrielles 
Correspondances de journaux . 
Affaires privées 

Relations 
intérieures 

% 
12,91 
56,84 
18,51 
9,16 
1,64 
0,55 
0,39 

Mots 
15,63 

% 
1,77 
2,94 

51,05 
0,33 

43,91 

internationales 
°o 

52,10 
26.40 
11,19 
7,26 
1,79 
0,73 
0,53 
Mots 

12,04 

% 
0,46 
6,76 

70,63 
0,74 

21.41 

Délais de transmission des télégrammes (temps 
écovdé entre l'heure de dépôt et l'heure d'arrivée 
avi bvtreau de destination). 

Télégrammes transmis 
dans un délai de 

1 à 15 minutes 69,32 % 
16 „ 30 „ 24,12 „ 
31 „ 45 „ . 5,30 „ 
46 „ 60 „ 1,08 „ 
plus d'une heure 0,18 „ 

Par rapport à 1906, le nombre des correspon-
dances échangées, en 1907, entre la Belgique et 
les pays de l'étranger, a augmenté de 0,38 °/o. 

Bien que relativement minime, cette augmenta-
tion peut être considérée comme satisfaisante, la 
crise commerciale, industrielle et financière ayant 
produit d'une manière continue, au cours des cinq 
derniers mois de 1907, ses effets plus ou moins 
déprimants en matière de télégraphie internatio-
nale (départ et arrivée). ' 

Le nombre des télégrammes urgents, compris 
dans celui des correspondances précitées et qui, 
en 1906, a été de 73 094, s'est élevé, en 1907, à 
65 688, soit une diminution de 7406 télégrammes 
ou de 10,13%. 

En 1907, le nombre des télégrammes privés en 
transit a été supérieur de 2,58 % à celui de 1906. 

Ce résultat, dû au trafic franco-néerlandais (via 
Belgique), est d'autant plus appréciable qu'il fait 
suite à de forts accroissements : 7,85 % en 1906 ; 
9,36% en 1905. 

Répartition, par pays d'échange, des correspon-
dances in ter nationale s. 

a) Correspondances au départ et à l'arrivée : 
Nombre 

des 
télégrammes 

Recette au 
profit du ré-
seau belge 

Fr. 
Allemagne 
France 
Iles britanniques .... 
Luxembourg (Grand-Duché de) . 
Pays-Bas 
Autriche-Hongrie . . . 
Espagne et Gibraltar . . 
Etats des Balkans . . . 
Etats Scandinaves . . . 
Italie et île de Malte . . 
Portugal 
Russie 
Suisse 
de l'Afrique 
de l'Amérique 
de l'Asie 
de l'Océanie 

829 389 
813 542 
588 094 

29 054 
404 991 

69 181 
44 026 
91 522 
60 228 
71 765 
15 048 
91 495 
53 274 
27 251 

122 988 
27 718 

5 524 

609 076,57 
580 289,83 
627 151,20 

16 104,88 
234 067,88 
66 999,89 
41 951,72 
81 017,24 
53 462,51 
69 206,59 
12 859,20 
83 799,15 
41 449,98 
25 792,41 

129 451,66 
23 822,71 

7 593,03 
Totaux 3 345 090 1 1 704 096,45 

Produit moyen par télégramme . . . 0,8084 

b) Correspondances en transit : 

Entre l'Angleterre et l'Al-
lemagne (aboutissants 
compris) 

Entre la France et les 
Pays-Bas {aboutissants 
compris) 

Autres transits .... 

Nombre 
des 

télégrammes 

282 437 

248 296 
6 881 

Recette au 
profit du ré-
seau belge 

Fr. 

205 918,02 

98 090,08 
4 309,99 

Totaux 537 614 308 318,09 

Produit moyen par télégramme . . . 0,5735 
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Télégrammes de service. 
Le nombre des télégrammes de service de 

l'Etat, émis sans application de taxe, s'est élevé, 
en 1907, à 12 446 650, dont 315 395 pour les be-
soins du service des télégraphes. 

Les agents de l'Etat ont, en outre, transmis et 
reçu, pour le service des chemins de fer concédés, 
169 050 télégrammes qui n'ont pas non plus donné 
lieu à perception de taxe. 

Le nombre total des télégrammes de service 
traités par le personnel de l'Etat, en 1907, s'élève 
par conséquent à 12 446 650+ 169 050— 12 615 700. 

Ces chiffres font voir que, à elles seules, les 
correspondances de service de l'Etat constituent 
à peu près le mouvement complet de la télégra-
phie de service. 

Le nombre de ces correspondances 12 446 650 
comparé au nombre similaire de l'an-
née précédente 11 558 215 
accuse une augmentation de ... . 888435 
correspondances ou de 7,69 °/o. 

L'Etat a donc fait transmettre environ 12 72 
millions de correspondances de service. 

Pour les seuls besoins de l'exploitation de ses 
chemins de fer, il en a émis 95,43 °/o, dont la plu-
part avaient pour but d'assurer la sécurité et la 
régularité de la marche des trains. 

D. Produits. 
Les recettes télégraphiques ont atteint les 

chffres suivants : 
1U06 
Fr. 

1UU7 
Fr. 

Intérieures 
Internationales . . . 
Transit international . 

2 090 042,05 
2 686 467,46 

299 334,99 

2 090 4-30,80 
2 704 096,45 

308 318,09 
Ensemble 5 075 844,50 5 102 845,34 

1 ransport par exprès des lettres or-
dinaires et des cartes postales . . 502 850,83 

Adresses écrites sous une forme 
abrégée ou convenue 74 183,75 

Redevances pour usage de fils et de 
matériel télégraphiques, et produits 
extraordinaires 4 430,74 

Total "5684 310,66 

E. Dépenses. 
(Télégraphes et téléphones.) 

A. Dépenses ordinaires. — Les dépenses ordi-
naires de l'année 1907, soldées par l'Administra-
tion des télégraphes, s'élèvent à fr. 8 758 805,53. 

Cette somme se décompose de la manière sui-
vante : 
Traitements des fonctionnaires et Fr. 

employés . 5 475 615,— 7 
Salaires 1 988 787,22 7 
Entretien des lignes et des bureaux 916 893,25 7 
Indemnités résultant de l'exploita-

tion des services télégraphique 
et téléphonique 29 500,— 7 

Quote-part dans les frais du Bureau 
international de Berne .... 1 985,19 

Quote-part dans les frais d'entretien 
et de renouvellement des câbles 
anglo-belges 10 106,75 

Quote-part de l'Administration des 
télégraphes dans les frais affé-
rents aux services communs . . 335 918,12 7 

Total ~8 758 805,53 -

Il faut, de plus, tenir compte des dépenses qui 
ont été supportées par d'autres services du Dépar-
tement des chemins de fer, postes et télégraphes, 
savoir : 
Part dans les frais généraux du Dépar- Fr. 

tement 103 003 
Locaux fournis par les chemins de fer 

de l'Etat : dépense évaluée approxi-
mativement sous forme de loyers. . 60 565 

Eclairage payé par les chemins de fer 
de l'Etat 21 191 

Transports effectués gratuitement par 
ces chemins de fer 551 005 

Coopération du personnel des chemins 
de fer de l'Etat à la transmission des 
correspondances privées 193 147 

Même coopération pour les télégrammes 
de service2)- • • 1 193 977 

Total des prestations 2 122 888 

Les diverses dépenses détaillées ci-dessus (dé-
penses ordinaires et dépenses en prestations) peu-
vent être considérées comme représentant très 
approximativement l'ensemble des frais d'adminis-
tration, de surveillance, de main-d'œuvre, de ma-
tériel et d'entretien, au moyen desquels l'Adminis-

7 Chiffre approximatif. 
2) On fait entrer en ligne de compte les frais de la main-

d'œuvre fournie par les chemins de fer de l'Etat, pour la 
transmission des télégrammes de leur propre exploitation, 
parce que ces frais doivent figurer dans l'évaluation du 
prix de revient de toutes les transmissions effectuées par le 

■service du télégraphe. 
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tration des télégraphes a pourvu, en 1907, aux 
correspondances privées télégraphiques et télépho-
niques, aux télégrammes de service des chemins 
de fer de l'Etat, à 169 050 télégrammes transmis 
et reçus par les agents de l'Etat pour le service 
des chemins de fer concédés ; enfin, à la corres-
pondance de service de la poste, de la marine et 
du télégraphe lui-même. 

B. Dépenses de premier établissement. — A la 
date du 31 Décembre 1907, le montant des frais 
de premier établissement et des extensions succes-
sives des lignes et des appareils télégraphiques et 
téléphoniques, des locaux, du maté- Fr. 
riel, des accessoires, etc., était de . 64 566 946,91 

Ces frais comprennent : 
1° Les crédits alloués pour les 

dépenses de premier établissement 
et d'extension des services télégra-
phique et téléphonique et s'élevant, 
au 31 Décembre 1907, à . . . . 55 388 199,97 

A déduire de cette somme le 
montant des crédits alloués pour des 
travaux d'extension non exécutés au 
31 Décembre 1907, soit 7 031 524,97 

Reste 48 356 675,-
Cette somme est mise à la charge 

du budget extraordinaire. 
2° Le montant du capital repré-

sentant les diverses rentes dues aux 
ex-concessionnaires des réseaux té-
léphoniques repris par l'Etat (dé-
pense supportée par le budget de 
la dette publique) 11 430 582,24 

3° Les frais généraux de l'Admi-
nistration des télégraphes, afférents 
aux travaux de premier établisse-
ment et d'extension — la plus grande 
partie de ces frais se compose de 
dépenses liquidées sur les fonds du 
budget ordinaire; l'autre partie com-
prend des frais supportés par d'au-
tres Administrations (locaux occupés 
en commun) et des frais d'amortis-
sement (immeubles, mobilier et ou-
tillage) 4 779 689,67 

Total 64 566 946,91 

II. TÉLÉPHONES. 
A. Développement de l'outillage. 

Lignes. 

a) Fils exclusivement télépho-
niques. 

Situation au 31 Décembre 
1906 1907 
Km. Km. 

Différence 
en 1907 

Km. 

Téléphonie locale : 
Fils des raccordements aux ré-

seaux et des circuits reliant les 
réseaux d'un même groupe : 

Aériens 
Sous-fluviaux 
Souterrains 

75 737 
229 

50 717 

84 982 
245 

58 416 

-|- 9 245 
4- 16 

-|- 7 699 
Total pour la téléphonie locale . 

Téléphonie à grande distance 
interne et internationale: 

Fils des circuits servant, soit 
à la téléphonie à grande distance 
interne seulement, soit à la télé-
phonie interne et internationale 

Fils des circuits servant exclu-
sivement à la télégraphie interna-
tionale (sections belges) x) . . . 

126 683 

11 644 

4 635 

143 643 

12 529 

4915 

+ 16 960 

-|- 885 

-h 280 
Total pour la téléphonie à grande 

distance 
Installations téléphoniques di-

verses indépendantes des ré-
seaux ou groupes 

16 279 

5 048 

17 444 

5 141 

+ 1 165 

4- 93 
Développement total des fils 

exclusivement téléphoniques . . 
b) Fils télégraphiques appro-

priés à la correspondance télé-
phonique : 

Fils reliant les réseaux d'un 
même groupe 

Fils servant à la téléphonie à 
grande distance interne et inter-
nationale 

148 010 

109 

6 358 

166 228 

109 

6 907 

4-18 218 

-|- 549 
Développement total des fils 

télégraphiques utilisés au télé-
phone 6 467 7016 + 549 

Développement total des fils 
utilisés pour la téléphonie . . . 154 477 173 244 4- 18 767 

Bureaux centraux. 
Situation au 31 Décembre Différence 

Bureaux centraux annexés 
à des bureaux télégraphi-
ques 

Bureaux centraux annexés 
à des bureaux postaux . 

Bureaux centraux installés 
dans des bâtiments spé-
ciaux 

1906 

158 

12 

12 

1907 

172 

12 

12 

en 1907 

+ 14 

T otaux 182 196 + 14 

Ces 196 bureaux centraux sont répartis en 11 
exploitations téléphoniques locales Igroupes ou 
réseaux). 

') Y compris 175 km, de fils sous-mariins. 



140 

Pendant Tannée 1907, TEtat a créé quatorze 
réseaux téléphoniques auxiliaires, ayant respective-
ment leur bureau central dans les localités sui-
vantes : Nassogne et Sibret (groupe d'Arlon) ; Gen-
val (groupe de Bruxelles) ; Dottignies (groupe de 
Courtrai) ; Cruyshautem (groupe de Gand) ; Brée 
et Wychmael (groupe de Landen) ; Wandre (groupe 
de Liège) ; Beernem (groupe du Littoral); Hastière, 
Houyet et Saint-Gérard (groupe deNamur);Frasnes-
lez-Buissenal (groupe de Tournai); Herve (groupe 
de Verviers). 

L'Administration a terminé la réfection géné-
rale du réseau téléphonique de Courtrai, poursuivi 
les travaux de la mise sous terre du réseau d'An-
vers et commencé, par le doublement des circuits 
des lignes extra-muros, la transformation du ré-
seau verviétois. 

Elle a installé, à Anvers, un bureau central 
téléphonique provisoire destiné à suppléer l'ancien 
bureau détruit par l'incendie du 29 Octobre 1907. 

Bureaux publics. 

Nombre des bureaux publics 

Situation au 31 Décembre 
1906 1907 
163 177 

Différence 
en 1907 
+ 14 

Ces 14 nouveaux bureaux publics ont été ou-
verts à Ciney (station), Deynze (station), Floreffe 
(station), Grammont (station), Haeltert (poste), Les-
sines (station), Liège (palais), Moerbeke (station), 
Moll (station), Quaregnon-Wasmuel (station), Sot-
tegem (station), Termonde (poste), Villers-la-Ville 
(station), Wavre (station). 

Abonnés. 

Nombre des abonnés. . 

Situation au 31 Décembre 
1906 1907 

26 071 28 946 

Différence 
en 1907 
+ 2875 

Microphones. — Au 31 Décembre 1907, le nom-
bre des transmetteurs microphoniques utilisés dans 
les diverses installations téléphoniques de l'Etat 
était de 35 921. 

B. Personnel. 
Le rapport de gestion n'établit pas de distinc-

tion entre le personnel chargé du service télégra-
phique et celui qui est affecté au service télépho-
nique (voir ci-dessus). 

C. Trafic téléphonique. 
Les quatorze nouveaux réseaux téléphoniques, 

créés au cours de Tannée 1907, ont été mis en 
relation avec tous les réseaux belges. 

De nombreuses relations nouvelles ont été ou-

vertes entre les réseaux belges et des réseaux sis 
en Allemagne, en France et dans les Pays-Bas. 

Le tableau ci-dessous indique le mouvement de 
la correspondance téléphonique. 

Eu 1906 En 1907 Différence 
eu 1907 

Nombre des communications 
locales taxées, en dehors des 
communications, données gra-
tuitement 

Avis locaux 
Télégrammes téléphonés. . : 
Nombre des communications 

interurbaines à taxe pleine . . 
Au 31 Décembre 1907, les 

séances d'abonnement aux com-
munications interurbaines com-
portaient quotidiennement une 
durée de 22 h. 20 m. répartie 
entre 75 abonnés. 

Nombre des avis interurbains 
Nombre des communications 

internationales à taxe pleine . 

76 031 
7 598 

l 971 429 

906 946 

7 615 

281 896 

81 360 
9 274 

2 002 819 

981 251 

8 947 

313 281 

+ 5 329 
+ 1676 
+ 31 390 

+ 74 305 

+ 1332 

+ 31385 

Au 31 Décembre 1907, les séances d'abonne-
ment au service téléphonique franco-belge étaient 
au nombre de 27, comportant quotidiennement une 
durée de 6 heures 25 minutes, réparties entre 10 
abonnés ; dans les relations avec le grand-duché 
de Luxembourg, il y avait 1 abonné disposant de 
deux séances de 6 minutes et, dans les relations 
avec la Grande-Bretagne, 2 abonnés utilisant, res-
pectivement, une séance de 6 et de 9 minutes. 

Répartition, par pays d'échange, des 
correspondances téléphoniques internationales. 

Allemagne : 
Communications ordinaires 

France : 
Communications ordinaires 
Communications par abonne-

ment 
Grande-Bretagne : 

Communications ordinaires . 
Communications par abonne-

ment 
Luxembourg : 

Communications ordinaires . 
Communications par abonne-

ment 
Pays-Bas : 

Communications ordinaires . 
Totaux 

Nombre 
des corres-
pondances 

Produits 
(parts 

belges) 
Fr. 

. 71 397 

. 163 361 

16 012 

4 330 

58 181 
: 313 281 

142 029,87 

251 445,20 

25 531,25 

106 335,-

3 105,— 

5 232,75. 

864,-

99 307,62 
633 850,69 

Echange téléphonique de télégrammes entre les 
abonnés et le réseau télégraphique de l'Etat. — Ce 
service s'est étendu, dans le courant de Tannée 1907, 
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aux bureaux télégraphiques des localités ci-après : 
Brée, Brugelette, Court-Saint-Etienne, Dottignies-
Saint-Léger, Genval, Hastière, Houyet, Herve, 
Quevaucamps, Thuillies et Wandre. 

Les bureaux de poste de Bruxelles (boulevard 
d'Anvers), de Cureghem (rue Rossini), d'Esschen, 
d'Etterbeek (chaussée Saint-Pierre) et de Salzinnes 
(Namur), ainsi que cinq agences postales insallées 
dans l'agglomération bruxelloise, ont été pourvus 
d'appareils téléphoniques pour la transmission des 
télégrammes déposés dans ces bureaux. 

D. Produits. 

Service local. 
Avis téléphoniques . 
Abonnements . . . 
Conversations , . . 
Cartes payantes . . 

Ensemble 
Service interurbain. 

Avis téléphoniques . 
Abonnements . . . 
Conversations. . . 

Ensemble 
Service international. 
Abonnements . . . 
Conversations . . . 

Ensemble 
Communications avec 

les services établis 
dans des stations 
de chemins de fer 

Produits extraordin. 
Totaux 

Année 
1906 

Fr. 

Année 
1907 

Fr. 

Différence 
en 1907 

Fr. 

1 915,50 
6 121 664,68 

19 733,75 
353,— 

6 143 666,93 

2 671,25 
61 642,98 

972 230,-
1 036 544,23 

37 395,20 
522 710,60 
560 105,80 

480,-
1 218,83 

7 742 015,79 

2 335,-
6 693 205,42 

21 026,75 
410,27 

6 716 977,44 

3 141,30 
55 456,79 

1 046 386,50 
1 104984,59 

29 500,25 
604350,42 
633 850,67 

580,-
925,40 

8 457.318,10 

+ 420,15 
+ 571 540,74 
+ 1 293,-
+ 57,27 
+ 573 311,16 

+ 470,05 
- 6 186,19 
+ 74 156,50 
+ 68 440,36 

- 7 894,95 
+ 81 639,82 
-h 73 744,87 

+ ioo,— 
— 293,43 

+ 715 302,31 

E. Dépenses. 
Le rapport de gestion ne comporte pas la ven-

tilation entre les dépenses télégraphiques et télé-
phoniques. 

Résultats financiers. 
(Télégraphes et téléphones.) 

Fr. 
Recettes télégraphiques 5 684 310,66 
Recettes téléphoniques 8 457 318,75 

Total 14 141 629,41 
Les dépenses soldées par l'Ad-

ministration des télégraphes ont 
atteint le chiffre de 8 758 805,55 

Les recettes de la télégraphie et 
de la téléphonie excèdent donc les 
dépenses de 5 382 823,86 
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Le Journal télégraphique a rendu compte des 

deux premières éditions du livre de M. Piérard 
sur la téléphonie (vol. XVIII, page 81 ; vol. XXIII, 
page 66). Dans ces éditions, les lignes téléphoni-
ques constituaient un simple chapitre comportant 
88 pages dans la première édition et 113 dans la 
seconde. En préparant une nouvelle édition de son 
travail, l'auteur s'est aperçu que le nombre des 
pages consacrées à la construction des lignes avait 
plus que doublé. 

Depuis la publication de la seconde édition 
(1899), beaucoup de points ont été approfondis, 
notamment ceux qui sont relatifs aux variations 
de tension des conducteurs. D'autre part, les cana-
lisations souterraines timidement représentées au-
trefois/se sont imposées et multipliées sous l'im-
périeuse nécessité du prodigieux développement 
des communications, et ont entraîné l'adoption de 
tout un matériel nouveau. Enfin, élargissant son ca-
dre primitif, l'auteur s'est attaché à serrer le plus 
près possible la réalité, en donnant des photogra-
vures, des croquis cotés aux dimensions exactes, 
des poids, des chiffres dé toute nature, de manière 
à préciser les idées et à documenter le mieux pos-
sible les spécialistes qui consulteront son travail. 
C'est pourquoi il a eu l'excellente idée de séparer 
les matières relatives aux lignes et d'en faire l'ob-
jet d'un tome spécial. Ces matières constituent 
d'ailleurs un ensemble distinct qui s'adresse à une 
catégorie bien déterminée de lecteurs. 

L'ouvrage est divisé en trois chapitres. 
Le premier est consacré aux lignes en fil nu. 

L'auteur y étudie : les propriétés des métaux uti-
lisés ; la tension à donner au fil, sa manipulation, 
la confection des joints ; les isolateurs, le bour-
donnement des fils, les sourdines; les ferrures; les 
poteaux en bois ; le tracé des lignes ; l'induction 
mutuelle des conducteurs et le moyen de l'éviter ; 
les supports métalliques, poteaux de ligne, poteaux 
de dispersion, chevalets, tourelles. 
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Le deuxième chapitre est relatif aux lignes en 
fil recouvert ; nous y trouvons : la description et 
les propriétés des divers types de fils recouverts 
et des câbles ; la terminaison et la protection des 
câbles; les canalisations souterraines; la pose des 
conducteurs recouverts ; le coût des lignes en fil 
recouvert. 

Le troisième chapitre traite du calcul des lignes 
téléphoniques et donne la théorie de Pupin. 

Ainsi qu'on peut s'en rendre compte par ce 
rapide exposé, l'ouvrage de M. Piérard est un vé-
ritable traité de construction des lignes télépho-
niques. Ecrit par un technicien qui est en même 
temps un spécialiste, il recevra le même accueil 
favorable que ceux qu'il a publiés antérieurement. 
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Nouvelles. 

Presqu'île de Malacca. — Les lignes terrestres 
de la presqu'île de Malacca ont été prolongées 
jusqu'à Singapore et sont ouvertes à la corres-
pondance depuis le 17 Mai dernier. 

# * 

* 

Novivecivix câbles sous-marins. — Le Gouver-
nement de la Fédération australienne a fait poser 
deux nouveaux câbles entre les Etats de Victoria 
et de Tasmania. 
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— D'après la Zeitschrift fur Schwachstrom-
technik, le Gouvernement de la République Argen-
tine accepterait l'offre faite par les Compagnies 
associées Western Telegraph, River Plate Tele-
graph et Pacific European Telegraph d'établir une 
communication sous-marine directe entre l'Argen-
tine et l'Europe. 

— L'Elektrotechnische Zeitschrift annonce que 
l'on va commencer prochainement la pose de la 
section Emden —Ténériffe du câble germano-bré-
silien, et enfin que le Gouvernement espagnol se 
propose de poser un câble entre Barcelone et Gênes 
et entre Carthagène et Oran. 

* * 

* 

Brésil. — Dans son message présenté au Con-
grès le mois dernier, le Président de la Républi-
que a annoncé que des pourparlers étaient engagés 
pour le doublement de la communication sous-
fluviale de la Compagnie Amazon Telegraph entre 
Belem et Manaos, dans le but d'éviter les fré-
quentes interruptions survenant dans la commu-
nication actuelle. (Electrical Revieiv.) 

* H-

* 

Canada. — Le Canadian Pacific Railway pro-
cède en ce moment à la pose d'un fil direct de 
971 milles de longueur entre Winnipeg et Field, 
Colombie britannique, et d'un autre de 276 milles 
entre Calgary et Cranbrook. 

(Electrical Review.) 
* * 

* 

Téléphonie à grande distance. — L'Electrical 
Review annonce que deux ingénieurs suédois, 
MM. Egner et Holmstroem, auraient inventé un 
nouveau microphone permettant de correspondre 
à une distance double de la distance considérée 
actuellement comme normale. Suivant le corres-
pondant du Standard, des conversations auraient 
été échangées avec ce système entre Stockholm 
et Berlin d'une manière aussi parfaite qu'entre 
Stockholm et Malmô. 

De son côté, le journal Le Temps annonce que 
des conversations auraient également été échan-
gées entre Stockholm et Paris dans de bonnes 
conditions. 

* * 

* 

Les catastrophes maritimes et la radiotélégra-
phie. — C'est la seconde fois, depuis quelques mois, 
que s'est présenté le cas du sauvetage d'un navire 
accompli grâce à la télégraphie sans fil. Nous 

empruntons à ce sujet à la Gazette de Francfort 
que le bateau à vapeur Princess Irene recevait, 
dans la nuit du 9 au 10 Juin courant, des signaux 
de détresse lui faisant connaître que le navire 
Slavonia était échoué non loin de Flores, île ap-
partenant au groupe des Açores. Le Princess 
Irene, qui se trouvait alors à une distance d'envi-
ron 330 kilomètres du lieu du sinistre, y arriva 
dans l'après-midi du lendemain et procéda aussitôt 
au sauvetage des passagers. Peu de temps après, 
le vapeur Batavia, également averti du naufrage 
par les signaux de détresse, vint participer aux 
travaux de transbordement. 

* * 

* 

Téléphonie sans fil. — Les journaux rapportent 
que d'intéressantes expériences de téléphonie sans 
fil ont été faites au large de Toulon par MM. Co-
lin et Jeance, officiers de la marine française, au 
moyen de nouveaux appareils de leur invention ; 
des communications ont pu être échangées à une 
distance de plus de 160 kilomètres. 

interruptions et rétablissements des lignes. 
Date de l'interruption Date du rétablissement 

Câble Port Arthur-Chefoo . . 
Voie Bachkalé-Déliman . . . 
Communication avec Tauris et 

province Azerbaidjan. . . 
Ligne Téhéran-Astrabad . . 
Câble Jamaïque-Colon . . . 
Con directe Saigon-Bangkok . 
Câble Dakar-Conakry . . . 
Câble Tanger-Cadix .... 
Voie Fao 

„ El Arich 
» Fa° 

Câble Cayenne-Salinas . . . 
Con Cie indo-européenne entre 

Lowestait et Borkum . . 
C°n Cie indo-européenne entre 

Lowestoft et Nordeney . . 
Voie Fao 
Câble Paramaribo-Cayenne . 
Voie Fao 
Communication Rome - Cons-

tantinople 
Voie Fao 
Câble Tourane-Amoy . . . 
Communication Rome - Cons-

tantinople ....... 
Con Téhéran-Recht .... 
Voie Fao 
Câble Trinidad-Demerara . . 

9 Mars 1904 
10 Févr. 1906 

17 Août 1908 
12 Avril 1909 

6 
H „ 
12 „ 
19 „ 
30 « a 

3 Juin „ 
4 
7 ' » » 

7 1 )) V 

7 » 
7 » » 
8 „ 

V )) 

14 „ 
18» „ 
17 „ 

17 „ 
18 „ „ 
19 
21 M V 

Non encore rétabli. 
Non encore rétablie. 

j; 

3 Juin 1909. 
6 „ „ 

Non encore rétabli. 

3 Juin 1909. 
4 „ „ 
6 „ „ 

Non encore rétabli. 

9 Juin 1909. 

12 „ „ 
8 „ „ 

Non encore rétabli. 
12 Juin 1909. 

16 „ 
16 „ 
Non encore rétabli 

18 Juin 1909. 
Non encore rétablie. 
21 Juin 1909. 
Non encore rétabli. 
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